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1. Introduction  

lors que les professions de pharmacien et de médecin étaient historiquement 

confondues, la production des médicaments devint un domaine d’expertise 

particulier. C’est au 12è siècle que parut en Occident la première 

réglementation séparant les deux arts. La production, la distribution et la vente des médicaments 

ont dès lors concerné le cœur de l’activité pharmaceutique (1). L’industrialisation du 

médicament, le freinage de l’augmentation des dépenses de santé et la réorganisation de l’offre 

de soins ont fait muter les activités pharmaceutiques officinales de la production de 

médicaments à la production de services de santé. La loi HPST du 21 juillet 2009 est la première 

avancée règlementaire française marquant et renforçant la contribution des pharmaciens aux 

soins de premier recours (2). 

L’encombrement des urgences en France avec des entrées parfois non-justifiées est d’actualité 

depuis des années. Nous retrouvons la difficulté d’accès aux consultations généralistes ou bien 

la praticité d’accès aux soins parmi les motifs de passage aux urgences pour lesquels la 

médecine ambulatoire pourrait être suffisante. Selon une enquête réalisée en juin 2019, sur 997 

patients s’étant déjà présentés auprès d’un service de permanence de soins donc les urgences, 

20% affirmaient avoir rencontré des difficultés à obtenir un rendez-vous auprès d’un médecin 

(3). De plus, 15% des participants au sondage déclaraient la praticité comme motif de venue 

aux urgences : ils trouvaient la prise en charge plus rapide et plus pratique que d’aller voir un 

médecin généraliste. Ce phénomène introduit un problème de tri aux urgences et une 

augmentation de temps de prise en charge des patients. 

Dans le but de prendre en charge certaines maladies intercurrentes bénignes dans de meilleurs 

délais et de désengorger les urgences des passages inutiles, un amendement visant à « permettre 

aux pharmaciens de délivrer selon un protocole mis en place par la Haute autorité de santé 

(HAS) des médicaments dont la liste serait fixée par arrêté dans le cadre des pathologies 

bénignes du quotidien » a été adopté le 13 mars 2019 à l’Assemblée Nationale (4) et est entré 
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en vigueur depuis 1er janvier 2020. Ce texte prévoit que le pharmacien peut délivrer des 

médicaments nécessitant une ordonnance. Ces médicaments sont fixés par arrêté ou décret et le 

pharmacien doit informer le médecin traitant. L’objectif est que le pharmacien puisse, dans des 

situations bien particulières, définies par un protocole, dispenser sans ordonnance des 

médicaments qui requièrent une prescription médicale obligatoire. Quatre protocoles sont 

actuellement publiés au Journal Officiel : cystite aiguë (5), angine (6), renouvellement du 

traitement de la rhino-conjonctivite allergique saisonnière (7) et varicelle (8). Ils concernent les 

équipes volontaires exerçant au sein de structures pluri-professionnelles. Une alimentation du 

Dossier Pharmaceutique (DP) et, ou le Dossier Médicale Partagé (DMP) doit également être 

envisagée afin de sécuriser le circuit de soins des patients. 

 

1.1.  Expériences mondiales des « pharmaciens prescripteurs » 

Au niveau international, plusieurs pays reconnaissent l’intérêt d’autoriser les pharmaciens à 

prescrire afin d’améliorer l’accès aux médicaments importants aux patients (9). On parle des 

« pharmaciens prescripteurs ». Cette compétence existe soit de manière dépendante 

(pharmacien bénéfice d’une délégation de tâche suite à un accord de pratique collaborative), 

soit de manière indépendante (le pharmacien est autonome dans son acte). 

▪ Etats-Unis 

Les pharmaciens américains sont les premiers à avoir obtenu un droit de prescription. Le 

pharmacien autorisé à prescrire peut le faire de façon « dépendante » en étant délégué à un 

prescripteur. Ce dernier pose un diagnostic et choisit une ligne de traitement ; puis le 

pharmacien choisit et surveille le traitement médicamenteux, on parle de (Collaborative Drug 

Therapy Management (i.e. gestion collaborative de la pharmacothérapie). Le médecin et le 

pharmacien partage la responsabilité devant le patient. Cette relation juridique entre les 

pharmaciens cliniciens et les médecins collaborateurs est établit par un document appelé 

Collaborative Practice Agreement (i.e. accord de pratique collaborative). Ces formes de 
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collaborations entre médecins et pharmaciens sont autorisées dans 48 états des USA en 2016 

(contre 14 Etats en fin 1996) (10–12). 

En fonction des états, il y a plusieurs formes d’exercice de la prescription pharmaceutique dite 

indépendante. Certains établissent des protocoles (Stadewide protocols) qui font référence à la 

prise en charge des pathologies clairement identifiées. Ces protocoles sont utilisés pour les 

patients ne nécessitant pas de nouveau diagnostic ou pour lesquels un diagnostic est connu et 

documenté. Par exemple, en Floride, un pharmacien peut prescrire des médicaments pour (13) : 

- la dermatite atopique ; 

- l’érythème fessier du nouveau-né ; 

- l’acné dans les formes peu sévères ; 

- l’herpès labial ; 

- les candidoses buccales après utilisation d’inhalateurs ; 

- la rhinite allergique ; 

- les aphtes ; 

- la conjonctivite allergique ; 

- les mycoses vaginales ; 

- les cystites aiguës ; 

- les dysménorrhées ; 

- les hémorroïdes. 

▪ Canada 

Les pharmaciens de certaines provinces canadiennes ont un droit de prescription pour certains 

médicaments et certaines analyses biologiques (14). Toute intervention du pharmacien doit être 

documentée et communiquée au médecin. Le pharmacien effectue également un suivi du patient 

après avoir prescrit les médicaments en téléphonant par exemple au patient deux jours plus tard 

pour évaluer l’efficacité et la tolérance du traitement. 
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Au Québec, la Loi 41 intitulée « Loi modifiant la Loi sur la pharmacie » entrée en vigueur le 

20 juin 2015 a défini les nouvelles activités des pharmaciens québécois, notamment la 

possibilité de prescrire certains médicaments pour des problèmes de santés bénins (15,16). Le 

pharmacien peut prolonger une ordonnance, prescrire des médicaments lorsqu’aucun diagnostic 

n’est requis – notamment à des fins préventives – et prescrire des analyses biologiques. Les 

situations pour lesquelles le diagnostic n’est pas requis pour une prescription pharmaceutique 

sont : le sevrage tabagique, la contraception orale d’urgence, les nausées liées à une grossesse, 

les suppléments vitaminiques en cas de préparation à la grossesse, la prévention des diarrhées 

du voyageur et du paludisme, les poux de tête. Certaines activités exigent une formation adaptée 

afin de pouvoir l’exercer. Les pharmaciens peuvent alors ajuster une ordonnance, remplacer un 

médicament en cas de rupture d’approvisionnement et prescrire des médicaments pour certaines 

conditions mineures lorsque le diagnostic et le traitement sont connus. Douze conditions 

mineures identifiées sont : 

- l’acné dans les formes peu sévères ; 

- les aphtes buccaux ;  

- la conjonctivite allergique ; 

- les douleurs menstruelles ; 

- l’eczéma d’intensité faible à modérée ; 

- l’érythème fessier ; 

- les hémorroïdes ; 

- l’herpès labial ; 

- l’infection urinaire récente chez la femme ; 

- les candidoses buccales consécutives à l’utilisation d’inhalateur corticostéroïde ; 

- la rhinite allergique ; 

- les mycoses vaginales. 
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▪ Nouvelle-Zélande 

Les pharmaciens en Nouvelle-Zélande ont accès à un certificat d’études supérieures en 

prescription (17). Le Conseil pharmaceutique de Nouvelle-Zélande est en charge de 

l’enregistrement des pharmaciens qui souhaitent élargir leur champ d'exercice et ils peuvent s’y 

inscrire en tant que prescripteurs (18).  

▪ Australie 

La mise en place de l’extension de droit de prescription aux professionnels de santé autre que 

les médecins est toujours en cours de développement et suscite beaucoup de réserves (19–21). 

Toutefois, il existe des actes approchant cette notion : 

- les pharmaciens australiens sont autorisés à prescrire les médicaments dans une liste 

nommée Schedule 3 – Pharmacist Only Medicines (les médicaments en Australie sont 

catégorisés en 8 Schedules).  

- les pharmaciens d'officine australiens utilisent des protocoles et des recommandations 

lorsqu'ils recommandent un médicament ; la prescription pharmaceutique basée sur 

protocole pourrait être considérée comme une extension de droit déjà existant au sein 

de la profession pharmaceutique australienne.  

Il y a plusieurs projets concernant cette évolution de mission chez les pharmaciens australiens. 

Le Protocol Driven Pharmacist Prescribing (i.e. Prescription pharmaceutique basée sur 

protocole) est un exemple de modèle de prescription dans lequel le pharmacien est délégué par 

un prescripteur, souvent un médecin, pour prescrire les médicaments selon des protocoles 

prédéfinis (22). Les experts d’Australie s’attendent à ce que le droit de prescription par les 

pharmaciens soit autorisé très prochainement. 

En juin 2020, un essai de prescription pharmaceutique des antibiotiques pour les infections des 

voies urinaires a été officiellement lancé à Queensland (23). Ces derniers sont désormais en 

mesure de prescrire du triméthoprime, de la nitrofurantoïne ou de la céphalexine pour les 

femmes atteintes de la cystite simple. 
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▪ Afrique du Sud 

En Afrique du Sud, un pharmacien ayant la qualification Primary Care Drug Therapy (i.e. 

Thérapie médicamenteuse en soins primaires) est autorisé à diagnostiquer, traiter et dispenser 

des médicaments conformément aux directives de traitement standard des soins primaires et à 

la liste des médicaments définie (24,25). Le pharmacien qualifié de prescripteur autorisé peut 

également prescrire et administrer les vaccins pédiatriques contre par exemple la tuberculose, 

la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, etc…(26). 

▪ Royaume-Uni (Ecosse, Angleterre) 

Les pharmaciens du Royaume-Uni ont le droit de prescrire depuis 2003 suite à l’introduction 

de la pharmacist supplementary prescribing (i.e. prescription complémentaire du pharmacien) 

(27,28). Il s’agit prescription pharmaceutique réalisée en partenariat avec un prescripteur 

indépendant, souvent médecin, pour mettre en œuvre une prise en charge médicamenteuse. En 

2006, le droit de prescription pharmaceutique a été étendu pour devenir en partie indépendante 

ce qui permet au pharmacien de prescrire les médicaments de manière autonome (29). 

▪ Suisse 

Le dispositif NetCare© est mis en place en Suisse depuis 2012 (30). Il s’agit d’une base de 

consultation en pharmacie d’officine sans rendez-vous. Le pharmacien réalise un « triage » à 

l’aide de protocoles développés et validés en collaboration avec les médecins et des 

pharmaciens. En fonction de besoins du patient, ils peuvent prescrire la thérapie 

médicamenteuse ou orienter vers un médecin ou faire appel à une consultation en télémédecine. 

Différents arbres décisionnels ont été établis pour 24 pathologies bénignes : 

- la cystite aiguë ; 

- la pharyngite ; 

- la sinusite ; 

- le reflux gastro-œsophagien ; 

- la conjonctivite allergique ; 
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- la borréliose ; 

- la lombalgie ; 

- les brûlures ; 

- les hémorroïdes ; 

- l’asthme ; 

- la rhinite ; 

- les verrues ; 

- la constipation ; 

- les diarrhées ; 

- l’acné ; 

- l’impétigo ; 

- le zona ; 

- l’eczéma atopique ; 

- l’eczéma ; 

- les mycoses des mains et pieds ; 

- les mycoses cutanées ; 

- le pityriasis versicolor ; 

- les candidoses buccales ; 

- les vulvo-vaginites. 

 

1.2.  Le cas particulier de la cystite aiguë 

En ce qui concerne la prise en charge de la cystite par les pharmaciens dans les pays étrangers, 

cette pratique varie entre les pays. La pratique de cet acte répond aux mêmes caractéristiques 

de la prescription pharmaceutique que détaillées précédemment : il s’agit selon les pays soit 

d’un acte autonome qui s’inscrit dans le respect des recommandations de soins ou une pratique 

encadrée par l’application d’un protocole défini. 
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Par exemple dans la région de Grampian en Ecosse (Aberdeen), la dispensation de 

triméthoprime est indiquée dans le cas de la cystite. L’acte pharmaceutique est basé sur la 

recommandation dite Patient Group Direction pour la dispensation et l’administration des 

médicaments dans une situation clinique identifiée (31). Les pharmaciens doivent être formés 

préalablement. Dans le protocole de Grampian incluses les femmes âgées de 16 à 65 ans avec 

des symptômes de la cystite aiguë sans critères d’exclusion. Parmi leurs critères d’exclusion, 

on retrouve la fièvre, les récidives et au contraire du protocole français, le diabète. La BU n’est 

pas obligatoire quand la patiente présente à la fois les signes de dysurie et de pollakiurie (32,33).  

En Angleterre, les pharmaciens ont également le droit de prescrire les médicaments et de 

prendre en charge des patientes atteintes de la cystite aiguë non compliquée. Ils doivent être 

qualifiés afin de pouvoir assurer cette mission. Les critères d’exclusions sont assez comparables 

avec ceux de la France, on y trouve la fièvre et la récidive de cystites. Mais on y trouve aussi le 

diabète qui n’est pas dans le protocole français. La patiente qui choisit d’être prise en charge 

par le pharmacien doit acheter un kit de test urinaire. A l’aide d’une application gratuite donnant 

des instructions, la patiente peut effectuer une BU elle-même. Le traitement sera décidé en 

fonction du résultat de la BU. La positivité des nitrites ou des leucocytes indique la prise 

d’antibiotiques (34).  

Au Canada, suite à la publication des recommandations destinées aux pharmaciens pour la prise 

en charge des infections des voies urinaires chez l’adulte, une étude a été menée au Nouveau-

Brunswick où les pharmaciens ont le droit de prescription pour les cystites non compliquées 

(35,36). Les critères d’exclusion comprennent également la fièvre, la récidive des cystites et les 

diabètes mal équilibrés. L’étude évalue non seulement les interventions initialement effectuées 

par les pharmaciens mais également leur intervention vis-à-vis des prescriptions venant d’autres 

professionnels où ils ont modifié 40% des prescriptions des médecins. Les résultats ont révélé 

que la prescription par les pharmaciens donnait des bons résultats cliniques avec 88,9% de 
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rémission selon le suivi des patients à 2 semaines après la consultation pharmaceutique. Les 

chercheurs ont également constaté que la prescription pharmaceutique était sûre, rentable et 

associée à un niveau élevé de satisfaction des patients (37). 

La prise en charge de la pollakiurie / brûlure mictionnelle par l’infirmer ou le pharmacien 

d’officine dans le cadre d’une structure pluriprofessionnelle fait partie des 3 premiers cas de 

dispensation sous protocole en France (5). Il vise à réduire les délais de prise en charge, 

diminuer le recours aux services d’urgence et améliorer la sécurité des soins. L’acte dérogatoire 

comprend l’établissement d’un diagnostic avec examen clinique et réalisation d’une bandelette 

urinaire (BU). Le protocole prévoit un ensemble de motifs de consultation et de critères 

d’exclusion (5).  Le cas échéant, la prise en charge par l’infirmier ou le pharmacien repose sur 

l’hydratation, la prise de paracétamol, le prise de fosfomycine (hors contre-indication) ou 

pivmecillinam si allergie. Un renvoi au médecin est impératif en cas de persistance des 

symptômes dans les 48h ou en cas de fièvre et/douleur lombaire dans les 24h. Le circuit de 

soins demeure donc sécurisé et le patient bénéficie toujours d’un suivi. 

Pour conclure, la possibilité pour les pharmaciens et les infirmiers de délivrer certains 

traitements sous protocole, en lien systématique avec le médecin traitant, permet de remédier 

au manque d’accès au soin des patients ainsi d’améliorer le système de soins. 

Dans ce contexte, nous proposons cette étude les préférences des pharmaciens, des médecins et 

étudiants médecin et pharmacie sur la PEC sous protocole de la cystite aiguë en officine.  
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2. Matériel et Méthode 

2.1.  Design de l’étude et participants 

Il s’agit d’une étude transversale basée sur la méthode des choix discrets (MCD), réalisée auprès 

des professionnels de santé et des étudiants en pharmacie et en médecine. Pour être inclus, les 

participants doivent être :  

 pharmacien d’officine ; 

ou étudiants en pharmacie (dès la 2ème année) ; 

ou médecin ; 

ou étudiants en médecine (dès la 2ème année) ; 

Ne pouvaient être incluses les personnes :  

- n’exerçant pas en France ; 

- ayant déjà répondu au questionnaire. 

 

Le questionnaire a été distribué par voie électronique via des listes de diffusion de pharmaciens 

d’officine, de médecins et d’associations et syndicats des étudiants en médecine et pharmacie. 

La technique de recrutement par boule de neige a également été utilisée : les relais de diffusion 

contactés étaient invités à diffuser à leur tour le questionnaire. Ainsi, nous estimons à plus de 

20 le nombre de groupes Facebook regroupant des étudiants, des jeunes pharmaciens, des 

jeunes praticiens et les internes en médecine ayant diffusé l’URL et la lettre d’information de 

l’enquête. L’email contenait les informations suivantes : 

- l’introduction de l’étude et les critères d’inclusion 

- l’organisation du questionnaire avec l’estimation du temps de réponse 

- le remerciement  

Cette étude ne requérait pas légalement de consentement. Les participants étaient informés de 

leurs droits conformément au Règlement Général de Protection des Données. Les participants 
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devaient prendre connaissance de ces éléments et les accepter pour avoir accès au questionnaire. 

L’étude a été déclarée au Data Protection Officer de l’Université Grenoble Alpes.  

Les données ont été collectées sur la période du 1er septembre 2019 au 29 février 2020. 

Le questionnaire comprend 3 rubriques (Annexe 1). La première partie est relative aux 

caractéristiques sociodémographiques des participants : âge, genre, statut professionnel, année 

d’obtention du diplôme, spécialité, modalités de formation et d’exercice, lieu de formation et 

d’exercice. La deuxième partie propose des scénarios de choix aux répondants sous formes de 

situations fictives d’une patiente atteinte de la cystite aiguë. Pour chaque cas clinique, le 

répondant devait se prononcer en faveur de la dispensation sous protocole ou d’une consultation 

médicale. Les vignettes cliniques standardisées (scénarios) variaient suivant 5 critères : l’âge, 

l’incertitude de la bandelette urinaire, la présence de fièvre, la récidive de la cystite et le 

diabète. Chaque répondant devait se prononcer sur 8 scénarios. La troisième partie comprend 

des questions transversales sur la perception de l’inter-professionnalité, la prescription 

pharmaceutique et la dispensation protocolisée. Les répondants devaient se positionner grâce à 

des échelles de Likert de 4 à 5 modalités. Les deux dernières questions concernaient l’opinion 

des répondants quant aux pathologies pouvant relever de la dispensation sous protocole et du 

dépannage de traitement en officine. 

Avant diffusion, le questionnaire a été relu par le tuteur de thèse puis testé auprès de 7 

personnes : 2 pharmaciens d’officine, un médecin généraliste, un interne en médecine et 3 

étudiants en pharmacies d’officine. Quelques modifications ont été apportées après ce test afin 

de rendre le questionnaire plus compréhensible et le plus pertinent possible. Suite au test, le 

temps de réponse estimé par questionnaire est d’environ 8 minutes. 
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2.2.  Design des scénarios 

La MCD est une méthodologie de plus en plus appliquée à la recherche en santé publique pour 

ses avantages. Elle permet de prendre en compte les préférences des professionnels de santé et 

des usagers de soins dans la décision médicale, ici dans la prise en charge des patientes en 

officine pour une cystite aiguë avec éventuellement une dispensation sous protocole de 

l’antibiotique. 

2.2.1. Les critères constitués des attributs 

Sur la base des référentiels de prise en charge (38–43), nous avons identifié 5 attributs différents 

pour chacun desquels nous avons établi deux modalités.  

▪ Âge 

Les modalités retenues pour cet attribut « âge » sont : 

• âgée entre 18 et 64 ans ; 

• âgée de 65 ans et plus. 

▪ Résultat de la bandelette urinaire 

La bandelette urinaire est un outil de diagnostic fiable et facile à accéder en prise en charge 

ambulatoire des infections urinaires non compliquées dont la cystite aiguë (39,42).  

Les modalités proposées sont : 

• avec bandelette urinaire positive (N+/GB+) ; 

• avec bandelette urinaire incertaine (N+/GB- ou N-/GB+). 

Légende : La bandelette urinaire teste les Nitrites (N) et Leucocytes (GB). Le signe (+) indique 

la présence de la substance testée. Le signe (-) indique l’absence de la substance testée.  
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▪ Présence de fièvre 

Les modalités de cet attribut sont : 

▪ avec fièvre associée ; 

▪ sans fièvre associée. 

▪ Cystites récidivantes 

Une cystite est considérée comme récidivante si la patiente connait plus de 4 épisodes par an 

ou bien si la cystite récidive dans le mois.  

Les modalités retenues  pour cet attribut sont : 

• non-sujette à cystites récidivantes ; 

• sujette à cystites récidivantes. 

▪ Diabète  

Les modalités de l’attribut « diabète » sont : 

• présentant un diabète associé ; 

• ne présentant aucune comorbidité. 

Au total, nous avons défini 10 modalités pour 5 attributs. Les différentes combinaisons de ces 

10 modalités permettent d’établir 32 scénarios différents. La tâche de choix entre la 

dispensation sous protocole ou l’orientation vers le médecin est très répétitive pour le 

répondant. Aussi, nous avons fait le choix de ne soumettre que 8 scénarios à chaque répondant. 

Il a donc fallu créer 4 versions différentes de questionnaire. Afin de garantir la qualité du recueil 

de données, chaque version de questionnaire comporte le même nombre d’occurrences de la 

même modalité : chaque modalité est donc présente 8 fois par questionnaire. De même, pour 

chaque choix, la méthode suppose notamment que le répondant compare chaque paire de 

modalités. Aussi, chaque paire de modalité est présente le même nombre de fois par 



26 

 

questionnaire, soit 8 fois par questionnaire. Ce design permet de s’assurer qu’un répondant ne 

choisit pas une modalité suite à une présentation au choix supérieure à la moyenne. 

2.2.2. La construction des 4 versions de questionnaire 

Pour chaque participant sont présentés des scénarios qui varient en terme des cinq critères : 

l’âge, la présence de la fièvre, la présence de récidive, une comorbidité avec un diabète et un 

résultat incertain de la bandelette urinaire (BU). Le Tableau 1 ci-dessous détaille la distribution 

des attributs de critères aux trente-deux scénarios étudiés. 

Tableau 1 – Structure des scénarios 

Scénario 
n° 

Attributs/Critères 

Âge Fièvre Récidive Diabète BU incertaine 

1 A1 B1 C1 D1 E1 

2 A1 B1 C1 D1 E2 

3 A1 B1 C1 D2 E1 

4 A1 B1 C1 D2 E2 

5 A1 B1 C2 D1 E1 

6 A1 B1 C2 D1 E2 

7 A1 B1 C2 D2 E1 

8 A1 B1 C2 D2 E2 

9 A1 B2 C1 D1 E1 

10 A1 B2 C1 D1 E2 

11 A1 B2 C1 D2 E1 

12 A1 B2 C1 D2 E2 

13 A1 B2 C2 D1 E1 

14 A1 B2 C2 D1 E2 

15 A1 B2 C2 D2 E1 

16 A1 B2 C2 D2 E2 

17 A2 B1 C1 D1 E1 

18 A2 B1 C1 D1 E2 

19 A2 B1 C1 D2 E1 

20 A2 B1 C1 D2 E2 

21 A2 B1 C2 D1 E1 

22 A2 B1 C2 D1 E2 

23 A2 B1 C2 D2 E1 

24 A2 B1 C2 D2 E2 

25 A2 B2 C1 D1 E1 

26 A2 B2 C1 D1 E2 

27 A2 B2 C1 D2 E1 

28 A2 B2 C1 D2 E2 

29 A2 B2 C2 D1 E1 

30 A2 B2 C2 D1 E2 

31 A2 B2 C2 D2 E1 
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32 A2 B2 C2 D2 E2 

Légende des modalités: 

A1 âgée entre 18 et 64 ans    
A2 âgées de 65 ans et plus    
B1 sans fièvre associée    
B2 avec fièvre associée    
C1 non-sujette à cystites récidivantes   
C2 sujette à cystites récidivantes   
D1 ne présentant aucune comorbidité   
D2 présentant un diabète associé   
E1 avec bandelette urinaire positive (N+/GB+)  
E2 avec bandelette urinaire incertaine (N+/GB- ou N-/GB+) 

 

Afin de limiter l’effet rébarbatif des épreuves de choix, 4 versions de questionnaires contenant 

chacune 8 scénarios de choix seront proposées de manière randomisée. Chaque répondant ne 

répondra qu’à une seule version de questionnaire. Chaque version de questionnaire doit être 

équilibrée (Tableau 2) :  

- chaque attribut est présent 8 fois dans chaque version de questionnaire ; 

- chaque paire d’attributs est présente 2 fois dans chaque version de questionnaire. 

Pour chaque scénario, le répondant doit choisir entre la dispensation sous protocole en officine 

ou l’orientation vers le médecin généraliste. 

Tableau 2 – Récapitulatif de la randomisation des scénarios 

Randomisation n° Composition (des scénarios sélectionnés) 

1 2, 8, 9, 15, 19, 21, 28, 30 

2 1, 7, 10, 16, 20, 22, 27, 29 

3 4, 6, 11, 13, 17, 23, 26, 32 

4 3, 5, 12, 14, 18, 24, 25, 31 
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2.3. Analyse des données 

Une analyse descriptive a été réalisée sur l’ensemble des variables recueillies. Les variables 

qualitatives sont décrites en nombre et en fréquence. Les variables quantitatives sont décrites 

en moyenne (+/- écart type), médiane, minimum et maximum. Les comparaisons seront 

effectuées avec le test t de Student ou le test non paramétrique correspondant pour les variables 

quantitatives (comparaison de moyennes) et le test du Khi² ou le test exact de Fisher pour les 

variables qualitatives (comparaison de fréquences). Le risque alpha de première espèce consenti 

pour les tests est à 5%. 

Afin d’estimer les préférences des répondants pour chaque attribut, nous avons effectué une 

régression logistique binaire à l’aide du logiciel R package ‘stats’ version 3.5.1. Nous avons 

segmenté les répondants suivant leur statut professionnel. Les poids des modalités au sein de 

chaque attribut seront exprimés sous formes Odds ratio (ORs) et d’intervalles de confiance à 

95%. 
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3. Résultats 

3.1.  Partie I – Caractéristiques sociodémographiques 

3.1.1. Nombre de répondants 

 

Figure 1 – Flow-chart du nombre de répondants au questionnaire et critères d’exclusion 

Lors de cette étude, nous avons récolté 1357 réponses. Cent cinquante-quatre réponses ont été 

exclues car le questionnaire n’avait pas été rempli au moins jusqu’à la 2ème partie (scénarios 

de choix) et 3 autres ont été exclues car les données démographiques n’étaient pas cohérentes 

1357 réponses au 
questionnaire

154 questionnaires non 
inclus :

- 151 questionnaires        
non remplis au moins 
jusqu'à la 2ème partie

- 3 questionnaires inco-
hérents

1203 réponses incluses 
dans l'analyse statistique

Diffusion du questionnaire 
via mailing lists et réseaux 

sociaux

997 réponses complètes à la 
fin de la deuxième partie

744 réponses complètes à la 
fin de la troisième partie

206 questionnairs non 
complets :

- 82 non-réponses après 
la randomisation

- 124 réponses partielles 
aux scénarios

- 253 réponses partielles 
à la troisième partie
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(Figure 1). Au total, 1203 répondants ont réalisé au moins une épreuve de choix ; 997 ont 

répondu aux 8 scénarios proposés et 744 répondants ont complètement terminé le questionnaire 

(parties 1, 2 et 3). 

3.1.2. Typologie des répondants 

Sur les 1203 participants, 835 sont pharmaciens, 118 sont médecins ; 111 étudiants en 

pharmacie et 139 étudiants en médecine ont été inclus (Tableau 3). 

Les pharmaciens ont en moyenne 44,8 ans (SD = 11,5 ; min = 23, max = 72). Les médecins ont 

en moyenne 44,2 ans (SD = 13,7 ; min = 27, max = 74). Les étudiants en pharmacie ont en 

moyenne 23,5 ans (SD = 2,4 ; min = 19, max = 34). Les étudiants en médecine ont en moyenne 

24,2 ans (SD = 2,8 ; min = 19, max = 31). 

Les ratios Homme:Femme sont respectivement 5:7 pour les pharmaciens, 7:8 pour les 

médecins, 1:3 et 1:3 pour les étudiants en pharmacie et en médecine (Tableau 3). 

3.1.3. Répartition géographique des répondants 

L’étude a pu obtenir les réponses des participants venant de tout le territoire français, métropole 

et outre-mer comprise. Le Tableau 3 résume cette distribution des répondants en fonction de 

leur profession et de leur région. Les régions comptant le plus de répondants sont : Auvergne 

Rhône-Alpes (n=283 ; 23,5%), Pays de la Loire (n = 193 ; 16,0%), Nouvelle-Aquitaine (n = 

133 ; 11,1%) et Provence-Alpes-Côte-D’azur (n=131 ; 10,9%). 

3.1.4. Exercice actuel des professionnels 

La majorité des pharmaciens et des médecins répondants sont en cours d’exercice (n pharmacien = 

823, 98,6% ; n médecin = 115, 97,5%). 

Au niveau du temps de travail, les pharmaciens ayant répondu à l’enquête travaillent en 

moyenne 45,3 heures (SD = 11,3 ; min = 2, max = 99) par semaine alors que les médecins 

répondants exercent en moyenne 43,8 heures (SD = 11,3 ; min = 12, max = 70).
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Tableau 3 – Caractères sociodémographiques des participants 

Caractères 

Pharmacien  

(n=835) 

Etudiant en pharmacie  

(n=111) 

Médecin  

(n=118) 

Etudiant en médecine  

(n=139) 

Total  

(N=1203) 

Valeur valeur valeur valeur valeur 

n % n % n % N % n % 

Age           
Moyenne 44,8 23,5 44,2 24,2 40,4 

Médiane 45 23 39 25 40 

SD 11,5 2,4 13,7 2,8 13,5 

Min 23 19 27 19 19 

Max 72 34 74 31 74 

Genre           
Femme 491 59% 84 76% 63 53% 103 74% 741 62% 

Homme 344 41% 27 24% 55 47% 36 26% 462 38% 

Ratio H:F 5 : 7 1 : 3 7 : 8 1 : 3 5 : 8 

Région de localisation           
Auvergne Rhône-Alpes 145 17,4% 72 64,9% 25 21,2% 41 29,5% 283 23,5% 

Bourgogne Franche-Comté 31 3,7% 8 7,2% 6 5,1% 13 9,4% 58 4,8% 

Bretagne 13 1,6% 3 2,7% 9 7,6% 48 34,5% 73 6,1% 

Corse 7 0,8% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 7 0,6% 

Centre-Val de Loire 77 9,2% 0 0,0% 4 3,4% 2 1,4% 83 6,9% 

Grand-Est 26 3,1% 0 0,0% 2 1,7% 6 4,3% 34 2,8% 

Haut-de-France 13 1,6% 2 1,8% 6 5,1% 1 0,7% 22 1,8% 

Ile-de-France 40 4,8% 5 4,5% 14 11,9% 2 1,4% 61 5,1% 

Nouvelle-Aquitaine 99 11,9% 6 5,4% 16 13,6% 12 8,6% 133 11,1% 

Normandie 36 4,3% 3 2,7% 2 1,7% 1 0,7% 42 3,5% 

Occitanie 32 3,8% 3 2,7% 6 5,1% 8 5,8% 49 4,1% 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 126 15,1% 2 1,8% 1 0,8% 2 1,4% 131 10,9% 

Pays de la Loire 183 21,9% 7 6,3% 1 0,8% 2 1,4% 193 16,0% 

Outre-mer 7 0,8% 0 0,0% 26 22,0% 1 0,7% 34 2,8% 

Exercice en cours           
Oui 823 98,6% N/A 115 97,5% N/A 938 98,4% 

Nombre d'heures de travail          
Moyenne 45,3 N/A 43,8 N/A 45,1 

Médiane 45 N/A 45 N/A 45 

SD 11,3 N/A 11,6 N/A 11,3 

Min 2 N/A 12 N/A 2 

Max 99 N/A 70 N/A 99 

N/A : non applicable      
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3.1.5. Formations, Statuts professionnels et Expériences 

3.1.5.1. Formation initiale des participants 

Les pharmaciens et les médecins ayant répondu à l’étude sont issus en formation initiale de la 

quasi-totalité des facultés françaises (Tableau 4). 

 En termes d’expérience professionnelle les pharmaciens ont en moyenne 19,6 ans (SD = 11,8 

; min = 0, max = 58) d’expérience contre 15,9 ans (SD = 14 ; min = 0, max = 46) pour les 

médecins. Les pharmaciens participants ont été diplômés entre 1961 et 2019 et les médecins 

participants  l’ont été entre 1973 et 2019 (Figure 2).  

En ce qui concerne le niveau d’études des étudiants, la majorité des étudiants sont à la fin de 

leur cursus (Tableau 4). 

Les étudiants en pharmacie sont majoritairement en 5ème et 6ème année (n = 81 ; 73%) alors 

que plus de la moitié des étudiants en médecine sont internes (n = 78 ; 56,1%). 

Les étudiants participants étudiants sont issus des 25 facultés de pharmacie et 34 facultés de 

médecine de la France (Tableau 4). Les UFR Pharmacie et Médecine de Grenoble sont les plus 

représentées (n pharmacien = 97, 11,6% ; n étudiant en pharmacie = 66, 59.5% ; n médecin = 6, 5,1% ; n 

étudiant en médecine = 39, 28,1%) avec l’UFR Médecine de Brest (n médecin = 4, 3,4% ; n étudiant en médecine 

= 46, 33,1%). 

Il y a également quelques participations de professionnels et d’étudiants formés initialement à 

l’étranger. 
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Tableau 4 – Caractéristiques de la formation initiale des participants 

Caractères 

 Pharmacien (n=835) Etudiant en pharmacie (n=111) Médecin (n=118) Etudiant en médecine (n=139) 

valeur valeur valeur valeur 

n % n % n % n % 

Nombre d’années d'expérience après l'obtention du diplôme (calculé sur l'année 2019)     
moyenne 19,6 N/A 15,9 N/A 

médiane 19 (diplômé en 2000) N/A 11 (diplômé en 2008) N/A 

SD 11,8 N/A 14,0 N/A 

min 0   (diplômé en 2019) N/A 0   (diplômé en 2019) N/A 

max 58 (diplômé en 1961) N/A 46 (diplômé en 1973) N/A 

Niveau d'études des étudiants         
1er cycle         
PACES N/A N/A N/A N/A 

2ème année N/A 2 1,8% N/A 13 9,4% 

3ème année N/A 3 2,7% N/A 10 7,2% 

2ème cycle         
4ème année N/A 25 22,5% N/A 9 6,5% 

5ème année N/A 36 32,4% N/A 15 10,8% 

6ème année (médecine) N/A N/A N/A 14 10,1% 

3ème cycle         
6ème année ou plus (pharmacie) N/A 45 40,5% N/A N/A 

Internat (médecine) N/A N/A N/A 78 56,1% 

Faculté de formation initiale         
Auvergne Rhône-Alpes         
Clermont-Ferrand 26 3,1% 1 0,9% 5 4,2% 2 1,4% 

Grenoble 97 11,6% 66 59,5% 6 5,1% 39 28,1% 

Lyon Est 37 4,4% 4 3,6% 9 7,6% 4 2,9% 

Lyon Sud Charles Mérieux N/A N/A 4 3,4% 0 0,0% 

Saint-Étienne N/A N/A 4 3,4% 0 0,0% 

Bourgogne Franche-Comté         
Besançon 7 0,8% 8 7,2% 5 4,2% 13 9,4% 

Dijon 25 3,0% 0 0,0% 2 1,7% 1 0,7% 

Bretagne         
Brest N/A N/A 4 3,4% 46 33,1% 

Rennes 16 1,9% 2 1,8% 5 4,2% 0 0,0% 

Centre-Val de Loire         
Tours 71 8,5% 0 0,0% 2 1,7% 1 0,7% 
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Caractères 

 Pharmacien (n=835) Etudiant en pharmacie (n=111) Médecin (n=118) Etudiant en médecine (n=139) 

valeur valeur valeur valeur 

n % n % n % n % 

Faculté de formation initiale (suite)     
Grand-Est         
Nancy 19 2,3% 0 0,0% 3 2,5% 0 0,0% 

Reims 15 1,8% 1 0,9% 0 0,0% 1 0,7% 

Strasbourg 6 0,7% 0 0,0% 4 3,4% 3 2,2% 

Haut-de-France         
Amiens 12 1,4% 1 0,9% 1 0,8% 1 0,7% 

Lille 17 2,0% 1 0,9% 4 3,4% 0 0,0% 

Lille (Université catholique) N/A N/A 1 0,8% 0 0,0% 

Ile-de-France         
Paris Descartes 35 4,2% 1 0,9% 8 6,8% 2 1,4% 

Paris Diderot N/A N/A 3 2,5% 0 0,0% 

Paris Est Créteil Val de Marne N/A N/A 2 1,7% 0 0,0% 

Paris Nord 13 N/A N/A 2 1,7% 1 0,7% 

Paris Sorbonne Pierre et Marie Curie N/A N/A 1 0,8% 0 0,0% 

Paris-Saclay Paris Sud 10 N/A N/A 4 3,4% 1 0,7% 

Paris-Saclay Châtenay-Malabry 23 2,8% 3 2,7% N/A N/A 

Nouvelle-Aquitaine         
Bordeaux 51 6,1% 2 1,8% 19 16,1% 11 7,9% 

Limoges 21 2,5% 1 0,9% 1 0,8% 2 1,4% 

Poitiers 28 3,4% 1 0,9% 0 0,0% 1 0,7% 

Normandie         
Caen 13 1,6% 2 1,8% 2 1,7% 0 0,0% 

Rouen 30 3,6% 1 0,9% 1 0,8% 1 0,7% 

Occitanie         
Montpellier 46 5,5% 1 0,9% 3 2,5% 3 2,2% 

Toulouse (faculté de pharmacie) 18 2,2% 0 0,0% N/A N/A 

Toulouse Purpan N/A N/A 4 3,4% 1 0,7% 

Toulouse Rangueil N/A N/A 1 0,8% 1 0,7% 

Provence-Alpes-Côte d'Azur         
Marseille/Aix-Marseille 83 9,9% 1 0,9% 3 2,5% 1 0,7% 

Nice Sophia-Antipolis N/A N/A 2 1,7% 1 0,7% 

Pays de la Loire         
Angers 47 5,6% 0 0,0% 1 0,8% 0 0,0% 

Nantes 84 10,1% 12 10,8% 1 0,8% 1 0,7% 
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Caractères 

 Pharmacien (n=835) Etudiant en pharmacie (n=111) Médecin (n=121) Etudiant en médecine (n=136) 

valeur valeur valeur valeur 

n % n % n % n % 

Faculté de formation initiale (suite)     
Outre-mer         
Guadeloupe 0 0,0% 0 0,0% 1 0,8% 0 0,0% 

La Réunion 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 1 0,7% 

A l'étranger 8 1,0% 2 1,8% 0 0,0% 0 0,0% 

N/A : non applicable 
        

 
        

 

Figure 2 – Répartition des professionnels répondants selon l’année d’obtention du diplôme 
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3.1.5.2. Statuts professionnels – Spécialités – Orientations professionnelles 

✓ Pharmacien 

Les pharmaciens répondants sont en grande majorité des titulaires d’officine (n = 666 ; 80%) 

(Tableau 5). 

Tableau 5 – Répartition des pharmaciens en fonction de leur poste 

Types de poste de pharmacien n % 

Pharmacien titulaire d'officine 666 79,8% 

Pharmacien adjoint d'officine 141 16,9% 

Pharmacien d'officine remplaçant 28 3,4% 

TOTAL 835 100,0% 

✓ Etudiant en pharmacie 

Parmi les 111 étudiants ayant participé à l’étude, la majorité a déjà travaillé en officine (n = 97 

; 87,4%). Plus de la moitié des étudiants en pharmacie a travaillé plus de 350 heures en officine 

(Tableau 6).   

Tableau 6 – Expériences officinales des étudiants en pharmacie 

Réponses n % 

J'ai travaillé plus de 350 heures en officine 73 65,8% 

J'ai travaillé moins de 350 heures en officine 24 21,6% 

Je n'ai jamais travaillé en officine 12 10,8% 

non renseigné 2 1,8% 

TOTAL 111 100,0% 

Plus que de la moitié des étudiants en pharmacie ayant participé à l’enquête suivent l’officine, 

plus d’un quart ont choisi l’internat, peu d’étudiants ayant choisi l’industrie ont répondu au 

questionnaire et seul un étudiant de la filière Recherche a participé à l’enquête (Tableau 7). 

Tableau 7 – Répartition des filières des étudiants en pharmacie 

Filière de pharmacie n % 

Industrie 10 12,3% 

Internat – Hôpital 23 28,4% 

Officine 47 58% 

Recherche 1 1,2% 

TOTAL 81 100,0% 
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✓ Médecin 

La majorité des médecins sont des médecins de la Médecine Générale (n = 94 ; 80%) (Tableau 

8). 

Tableau 8 – Répartition des spécialités des médecins participants 

Spécialités médicales n % 

Médecine générale 94 79,7% 

Infectiologie 11 9,3% 

Anesthésie et Réanimation 3 2,5% 

Gynécologie médicale 3 2,5% 

Biologie médicale 2 1,7% 

Urologie 1 0,8% 

Dermatologie et vénérologie 1 0,8% 

Endocrinologie et métabolismes 1 0,8% 

Pneumologie 1 0,8% 

Non déterminé 1 0,8% 

TOTAL 118 100,0% 

Au niveau du mode d’exercice, la majorité des répondants médecins sont libéraux (n = 87 ; 

74%) (Tableau 9). 

Tableau 9 – Modes d’exercice des médecins participants 

Mode d’exercice n % 

Libéral 87 73,7% 

Salarié 22 18,6% 

Mixte 9 7,6% 

TOTAL 118 100,0% 

✓ Etudiant en médecine 

Plus que de la moitié des participants étudiants en médecine sont les internes (n = 78 ; 56,1%). 

Parmi ces derniers, les internes en Médecine Générale représentent 53,8% (n=42) (Tableau 10). 

Tableau 10 – Répartition des spécialités des internes en médecine participant à l’étude 

Spécialités n % 

Médecine générale 42 53,8% 

Infectiologie – Maladies infectieuses 11 14,1% 

Anesthésie et Réanimation 3 3,8% 

Pédiatrie 3 3,8% 

Médecine d’urgence 2 2,6% 

Neurologie 2 2,6% 

Psychiatrie 2 2,6% 

Médecine du travail 2 2,6% 

Rhumatologie 2 2,6% 

Chirurgie (toute filière) 2 2,6% 

Gériatrie 1 1,3% 

Pneumologie 1 1,3% 
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Génétique médicale 1 1,3% 

Urologie 1 1,3% 

Dermatologie et vénérologie 1 1,3% 

Médecine interne 1 1,3% 

Oncologie 1 1,3% 

TOTAL 78 100,0% 

3.1.5.3. Lieu d’exercice – Expériences professionnelles 

La majorité des pharmaciens travaillent en centre-ville, quartier, quartier HLM (n = 430, 

48,8%). De même, 105 étudiants (68,6%) travaillent pour les pharmacies de centre-ville et de 

quartier / quartier HLM (Tableau 11). 

Tableau 11 – Répartitions des pharmaciens et des étudiants en pharmacie selon le type d’officine 

Types d’officine 

 Pharmacien  

(n=835) 

Etudiant en pharmacie  

(n=111) 

n % n % 

Pharmacie de centre-ville 127 14,4% 45 29,4% 

Pharmacie de quartier 281 31,9% 52 34,0% 

Pharmacie de quartier HLM 22 2,5% 8 5,2% 

Pharmacie de bourg/village 366 41,5% 23 15,0% 

Pharmacie de centre commercial 44 5,0% 14 9,2% 

Pharmacie de zone touristique 42 4,8% 11 7,2% 

TOTAL 882 100,0% 153 100,0% 
 

Les médecins travaillent majoritairement en zone urbaine (n = 63 ; 52,5%) (Tableau 12). Les 

proportions rural/urbain pour les pharmaciens et les médecins sont donc respectivement 2:1 et 

6:7. 

Presqu’un quart des professionnels travaillent dans le désert médical (n pharmacien = 225 ; 26,9% 

/ n médecin = 27 ; 22,9%). Le taux d’exercice dans une maison de santé est 7,4% chez les 

pharmaciens et 17,0% chez les médecins (Tableau 12). 

Tableau 12 – Description du lieu et de l’environnement et de travail des médecins et des pharmaciens répondants 

 

Pharmacien  

(n = 835) 

 Médecin  

(n = 118) 

n %  N % 

Commune dans lequel exercer :      

Zone urbaine : 276 33,1%  62 52,5% 

Agglomération (200 000 à 2 000 000 habitants) 82 9,8%  15 12,7% 

Grande ville (plus de 200 000 habitants) 56 6,7%  18 15,3% 

Ville de superficie moyenne (100 à 200 000 habitants) 62 7,4%  9 7,6% 

Petite ville (50 000 à 100 000 habitants) 76 9,1%  20 16,9% 
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Zone rurale : 547 65,5% 53 44,9% 

Agglomération de 5000 à 50 000 habitants 239 28,6%  33 28,0% 

Village (moins de 5000 habitants) 308 36,9%  20 16,9% 

Non renseigné 12 1,4%  3 2,5% 

Exercice dans le désert médical      

Oui 225 26,9%  27 22,9% 

Exercice dans la maison de santé :      

Oui 62 7,4%  21 17,0% 

Maison ou Pôle de santé avec pharmacien - -  9 7,3% 

Maison ou Pôle de santé sans pharmacien - -  12 9,7% 

Non 761 91,1%  100 80,6% 

Cabinet de groupe - -  56 45,2% 

Cabinet seul - -  19 15,3% 

Établissement public de santé - -  21 16,9% 

Établissement privé de santé - -  2 1,6% 

Institution (département, etc…) - -  1 0,8% 

Autre  - -  1 0,8% 

Non renseigné 12 1,4%  3 2,4% 

 

3.1.5.4. Formation continue 

Les modalités de formation continue les plus utilisées pour les participants sont les formations 

de Développement Professionnel Continu (DPC) des organismes privés (n pharmacien = 715, 

51,7% ; n médecin = 70, 29,3%) et  les formations universitaires (n pharmacien = 277, 20,0% ; n médecin 

= 55, 23,0%) (Tableau 13) (Figure 3).  Seuls 40 pharmaciens (2,9%) et 11 médecins (4,6%) 

admettent ne pas effectuer de formation continue.  

Tableau 13 – Formation continue des pharmaciens et des médecins répondants 

Formation effectuée 
 Pharmacien (n=835) Médecin (n=118) 

n % n % 

Développement Professionnel Continu (DPC) - 

organismes privés 715 51,7% 70 29,3% 

Universitaires (Diplômes Universitaires, certificats) 277 20,0% 55 23,0% 

Développement Professionnel Continu (DPC) - 

organismes publics 235 17,0% 48 20,1% 

Groupe de pairs 54 3,9% 36 15,1% 

Aucune formation 40 2,9% 11 4,6% 

Autre* 61 4,4% 20 7,9% 

Nombre total de réponses 1382** 100,0% 239** 100,0% 

P=pharmacien(s) ; M=médecin(s) 

*Autres formations : lecture scientifique (n=15P, 9M), autres formations privées ou libres (11P, 3M), 

formations par des groupements, des associations ou des unions (n=9P, 2M), formations par des laboratoires 

(n=10P), e-learning (n=8P), autres formations universitaires (n=4P, 1M), congrès, colloques et conférences 

(n=3M, 1P), internet et réseaux sociaux (n=2M, 1P), non précisé (n=2). 

** choix multiple (> n total) 
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Figure 3 – Répartition des médecins et des pharmaciens selon leur formation continue 

 

 

3.1.5.5. Expérience à l’étranger  

Environ ¼ des médecins ayant répondu ont eu une expérience à l’étranger (n médecin = 31, 26,3% ; 

n étudiant en médecine = 32, 23,0%) contre 1/7 des pharmaciens (n pharmacien = 108, 12,9% ; n étudiant en 

pharmacie =16, 14,4%) (Tableau 14).  

Tableau 14 – Expérience à l’étranger des répondants 

Expérience 

à 

l’étranger ? 

Pharmacien 

 

 (n=835) 

Etudiant en 

pharmacie 

(n=111) 

Médecin  

 

(n=118) 

Etudiant en 

médecine  

(n=139) 

Total 

 

 (N=1203) 

n % n % n % n % N % 

Oui 107 12,8% 16 14,4% 31 26,3% 32 23,0% 187 15,5% 

 

Les pays expérimentés sont donc cités ci-dessous. 

Tableau 15 – Les pays cités par les participants ayant l’expérience à l’étranger 

Pays Pharmacien 
Etudiant en 

pharmacie 
Médecin 

Etudiant en 

médecine 
Total 

Afrique du Sud 1 0 0 1 2 

Algérie 0 2 0 0 2 

Allemagne 7 0 3 7 17 

Argentine 2 0 0 0 2 

Australie 0 0 0 1 1 

Belgique 5 1 0 0 6 

Bolivie 0 0 0 1 1 

Brésil 1 0 1 0 2 
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Bulgarie 1 0 0 0 1 

Burkina Faso 1 0 1 0 2 

Cambodge 1 0 2 0 3 

Cameroun 0 0 0 1 1 

Canada 20 2 4 2 28 

Chine 0 0 1 0 1 

Colombie 0 1 0 0 1 

Comores 0 0 1 0 1 

Danemark 0 1 0 0 1 

Djibouti 1 0 0 0 1 

Égypte 0 1 0 0 1 

Espagne 10 1 2 1 14 

États-Unis 13 1 3 0 17 

Finlande 0 0 0 1 1 

Gabon 2 0 1 0 3 

Grèce 1 0 0 0 1 

Hongrie 0 0 1 0 1 

Indonésie 0 0 0 1 1 

Irlande 2 1 1 0 4 

Italie 2 0 0 1 3 

Lituanie 0 0 1 0 1 

Madagascar 3 0 5 0 8 

Mali 0 0 1 0 1 

Malte 2 1 0 0 3 

Maroc 1 0 0 0 1 

Nouvelle-Zélande 1 0 0 0 1 

Pays-Bas 3 0 0 0 3 

Pérou 0 0 0 1 1 

Pologne 1 0 0 0 1 

Portugal 1 0 0 0 1 

République démocratique du 

Congo 1 0 0 0 1 

République du Congo 1 0 0 0 1 

Roumanie 3 0 2 3 8 

Royaume-Uni 8 0 1 3 12 

Russie 0 0 0 1 1 

Sénégal 2 0 0 1 3 

Serbie 0 1 0 0 1 

Singapour 1 0 0 0 1 

Suède 0 0 0 2 2 

Suisse 4 1 0 0 5 

Tunisie 1 1 0 0 2 

Venezuela 1 0 0 0 1 

Viêt Nam 3 1 0 4 8 

Total 107 16 31 32 186 
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3.2.  Partie II – Critères déterminants de l’orientation de prise en charge 

d’une cystite aiguë au comptoir d’officine 

3.2.1. Répartition des scénarios avec la randomisation 

La répartition randomisée des scénarios est homogène et équitable pendant l’enquête avec 

25,2% (n = 303) des participants ayant reçu la randomisation 1, 25,8% (n = 310) ayant reçu la 

randomisation 2, 24,1% (n = 290) ayant reçu la randomisation 3 et la randomisation 4 a été 

attribué à 24,9% (n = 300) des participants (Tableau 16). Au total, 8510 scénarios ont été joués 

par des participants (Tableau 17). Chaque scénario a été joué en moyenne 265,9 fois (SD = 

10,7). Le scénario 7 est celui qui a été le plus joué (n = 278) ; le scénario 11 est le moins joué 

(n = 244).  

 

Tableau 16 – Attribution des randomisations aux participants pendant l’étude 

Random. 

n° 

Pharmacien  

(n=835) 

Etudiant en 

pharmacie n=111) 

Médecin  

(n=118) 

Etudiant en 

médecine (n=139) 

Total  

(N=1203) 

n % n % n % n % n % 

1 218 26.1% 22 19.8% 22 18.6% 41 29.5% 303 25.2% 

2 206 24.7% 39 35.1% 31 26.3% 34 24.5% 310 25.8% 

3 203 24.3% 27 24.3% 29 24.6% 31 22.3% 290 24.1% 

4 208 24.9% 23 20.7% 36 30.5% 33 23.7% 300 24.9% 

 

Tableau 17 – Résumé du nombre des choix réalisés 

Scénario 

n° 

Nombre de 

scénarios 

joués 

 
Scénario 

n° 

Nombre de 

scénarios 

joués 

 
Scénario 

n° 

Nombre de 

scénarios 

joués 

1 277  13 247  25 274 

2 271  14 268  26 250 

3 267  15 269  27 276 

4 249  16 271  28 269 

5 267  17 245  29 275 

6 250  18 274  30 271 

7 278  19 271  31 269 

8 271  20 275  32 253 

9 271  21 271  TOTAL 8510 

10 274  22 275    

11 244  23 250    

12 268  24 270    
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3.2.2. Choix de scénarios par les participants 

Un total de 8510 épreuves de choix a été joué par les participants. De même, 1121 personnes 

(93,2%) ont complété les 8 scénarios de choix qui leur ont été proposés. 

Les résultats sont rapportés dans le Tableau 18 suivant. 

Tableau 18 – Résultats des choix discrets des participants selon scénario et décision prise sur la prise en charge du patient 

Réponse 

choisie Cette personne peut être prise en charge par son 

pharmacien d'officine dans le cadre d'une 

dispensation protocolisée. 

Cette personne est à orienter vers son médecin 

généraliste. 

Scénario 

n° 
Pharmacien 

Etudiant 

en 

pharmacie 

Médecin 

Etudiant 

en 

médecine 

TOTAL Pharmacien 

Etudiant 

en 

pharmacie 

Médecin 

Etudiant 

en 

médecine 

TOTAL 

1 176 34 22 26 258 7 1 6 5 19 

2 163 13 9 22 207 30 6 12 16 64 

3 101 17 13 17 148 81 6 20 12 119 

4 63 8 6 9 86 109 16 21 17 163 

5 135 20 16 19 190 48 2 17 10 77 

6 116 8 11 10 145 58 16 15 16 105 

7 66 15 7 12 100 117 20 21 20 178 

8 57 6 0 8 71 138 11 21 30 200 

9 83 8 1 9 101 110 10 20 30 170 

10 59 9 2 5 75 122 25 26 26 199 

11 29 7 0 2 38 140 17 26 23 206 

12 15 1 0 0 16 169 21 33 29 252 

13 44 7 3 3 57 129 17 23 21 190 

14 28 7 0 0 35 155 16 33 29 233 

15 23 3 0 5 31 170 14 21 33 238 

16 9 1 0 1 11 169 32 29 30 260 

17 140 18 21 19 198 31 6 5 5 47 

18 121 11 13 7 152 68 12 20 22 122 

19 93 9 2 14 118 101 8 19 25 153 

20 64 9 3 4 80 116 26 25 28 195 

21 130 8 3 18 159 67 9 17 19 112 

22 105 14 7 10 136 77 21 21 20 139 

23 54 7 7 6 74 120 17 20 19 176 

24 42 4 1 1 48 145 17 32 28 222 

25 64 6 1 2 73 126 16 32 27 201 

26 40 2 2 3 47 134 22 24 23 203 

27 29 5 2 0 36 155 28 26 31 240 

28 16 1 0 2 19 178 16 19 37 250 

29 42 13 0 5 60 141 20 28 26 215 

30 29 0 1 2 32 166 18 20 35 239 

31 13 1 1 0 15 171 22 31 30 254 

32 7 1 0 1 9 169 23 27 25 244 

Globalement, le scénario le plus choisi en faveur de la dispensation protocolisée est le Scénario 

1 (n=258 / 277 ; 93,1%) pour tous les participants. Au contraire, le Scénario 32 est celui qui a 

reçu le moins de réponses en faveur de dispensation protocolisée (n = 9/ 253 ; 3,6%). 
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3.2.2.1. Choix des pharmaciens d’officine 

Le scénario le plus accepté par les pharmaciens pour une PEC sous protocole en officine est le 

Scénario 1 avec un taux d’acceptation à 96,2% (n = 176 / 183) (Tableau 19). Au contraire, le 

Scénario 32 a reçu le moins de réponses favorables pour la PEC en officine (n = 7 / 176 ; 4,0%). 

Tableau 19 – Choix des pharmaciens quant à la prise en charge de la cystite en dispensation sous protocole 

Scénario 

n° 
N % 

n présentation 

du scénario 

1 176 96,2% 183 

2 163 84,5% 193 

17 140 81,9% 171 

5 135 73,8% 183 

6 116 66,7% 174 

21 130 66,0% 197 

18 121 64,0% 189 

22 105 57,7% 182 

3 101 55,5% 182 

19 93 47,9% 194 

9 83 43,0% 193 

4 63 36,6% 172 

7 66 36,1% 183 

20 64 35,6% 180 

25 64 33,7% 190 

10 59 32,6% 181 

23 54 31,0% 174 

8 57 29,2% 195 

13 44 25,4% 173 

26 40 23,0% 174 

29 42 23,0% 183 

24 42 22,5% 187 

11 29 17,2% 169 

27 29 15,8% 184 

14 28 15,3% 183 

30 29 14,9% 195 

15 23 11,9% 193 

28 16 8,2% 194 

12 15 8,2% 184 

31 13 7,1% 184 

16 9 5,1% 178 

32 7 4,0% 176 
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3.2.2.2. Choix des médecins 

Le scénario le plus accepté par les médecins est le Scénario 17 avec un taux d’acceptation de 

80,8% (n = 21/26) en faveur de la dispensation protocolisée (Tableau 20). Au contraire, les 

Scénarios 8, 11, 12, 14, 15, 16, 28, 29, 32 n’ont reçu aucune acceptation de PEC sous protocole 

en officine de la part des médecins. 

Tableau 20 – Choix des médecins quant à la prise en charge de la cystite en dispensation sous protocole 

Scénario 

n° 
N % 

n présentation 

du scénario 

17 21 80,8% 26 

1 22 78,6% 28 

5 16 48,5% 33 

2 9 42,9% 21 

6 11 42,3% 26 

3 13 39,4% 33 

18 13 39,4% 33 

23 7 25,9% 27 

7 7 25,0% 28 

22 7 25,0% 28 

4 6 22,2% 27 

21 3 15,0% 20 

13 3 11,5% 26 

20 3 10,7% 28 

19 2 9,5% 21 

26 2 7,7% 26 

10 2 7,1% 28 

27 2 7,1% 28 

9 1 4,8% 21 

30 1 4,8% 21 

31 1 3,1% 32 

24 1 3,0% 33 

25 1 3,0% 33 

8 0 0,0% 21 

11 0 0,0% 26 

12 0 0,0% 33 

14 0 0,0% 33 

15 0 0,0% 21 

16 0 0,0% 29 

28 0 0,0% 19 

29 0 0,0% 28 

32 0 0,0% 27 
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3.2.2.3. Choix des étudiants en Pharmacie 

Le Scénario 1 est le scénario le plus accepté par les étudiants en Pharmacie pour une PEC de la 

cystite en dispensation protocolisée (n = 34/35 ; 97,1%) (Tableau 21). Le Scénario 30 n’a reçu 

aucune acceptation de la PEC en officine de la part des étudiants en pharmacie. 

Tableau 21 – Choix des étudiants en pharmacie quant à la prise en charge de la cystite en dispensation sous protocole 

Scénario 

n° 
N % 

n présentation 

du scénario 

1 34 97,1% 35 

5 20 90,9% 22 

17 18 75,0% 24 

3 17 73,9% 23 

2 13 68,4% 19 

19 9 52,9% 17 

18 11 47,8% 23 

21 8 47,1% 17 

9 8 44,4% 18 

7 15 42,9% 35 

22 14 40,0% 35 

29 13 39,4% 33 

8 6 35,3% 17 

4 8 33,3% 24 

6 8 33,3% 24 

14 7 30,4% 23 

11 7 29,2% 24 

13 7 29,2% 24 

23 7 29,2% 24 

25 6 27,3% 22 

10 9 26,5% 34 

20 9 25,7% 35 

24 4 19,0% 21 

15 3 17,6% 17 

27 5 15,2% 33 

26 2 8,3% 24 

28 1 5,9% 17 

12 1 4,5% 22 

31 1 4,3% 23 

32 1 4,2% 24 

16 1 3,0% 33 

30 0 0,0% 18 
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3.2.2.4. Choix des étudiants en Médecine 

Le scénario le plus accepté par les étudiants et les internes en médecine est le Scénario 1 avec 

un taux d’acceptation à 83,9% (n = 26/31). Au contraire, les Scénarios 12, 14, 27 et 31 n’ont 

reçu aucune acceptation pour PEC sous protocole d’une cystite en officine de la part des 

étudiants en médecine. 

Tableau 22 – Choix des étudiants et les internes en médecine quant à la prise en charge de la cystite en dispensation sous 

protocole 

Scénario 

n° 
N % 

n présentation 

du scénario 

1 26 83,9% 31 

17 19 79,2% 24 

5 19 65,5% 29 

3 17 58,6% 29 

2 22 57,9% 38 

21 18 48,6% 37 

6 10 38,5% 26 

7 12 37,5% 32 

19 14 35,9% 39 

4 9 34,6% 26 

22 10 33,3% 30 

18 7 24,1% 29 

23 6 24,0% 25 

9 9 23,1% 39 

8 8 21,1% 38 

10 5 16,1% 31 

29 5 16,1% 31 

15 5 13,2% 38 

13 3 12,5% 24 

20 4 12,5% 32 

26 3 11,5% 26 

11 2 8,0% 25 

25 2 6,9% 29 

30 2 5,4% 37 

28 2 5,1% 39 

32 1 3,8% 26 

24 1 3,4% 29 

16 1 3,2% 31 

12 0 0,0% 29 

14 0 0,0% 29 

27 0 0,0% 31 

31 0 0,0% 30 
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3.2.3. Préférences des attributs 

L’attribut associé au plus grand nombre de refus pour une PEC sous dispensation protocolisée 

est la présence de la fièvre (nPharmacien = 530 / 2934 – 18,1% ; nMédecin = 13/413 – 3,0% ; nEtudiant 

en Pharmacie = 72/389 – 18,1% ; nEtudiant en Médecine = 40/495 – 8,1%) (Tableau 23). 

Tableau 23 – Choix des participants selon l’attribut 

Modalité 

d’attribut 

Nombre de fois d’attribut soumis au choix 

Acceptation d’une dispensation sous protocole 

pour la cystite 

n (%) 

Pharmacien Médecin 

Etudiant 

en 

pharmacie 

Etudiant 

en 

médecine 

Pharmacien Médecin 

Etudiant 

en 

pharmacie 

Etudiant 

en 

médecine 

âgée entre 

18 et 64 ans 
2919 434 394 495 

1167  

(40,0%) 

90 

(20,7%) 

164 

(41,6%) 

148 

(29,9%) 

âgées de 65 

ans et plus 
2954 430 390 494 

989  

(33,5%) 

64 

(14,9%) 

109 

(27,9%) 

94 

(19,0%) 

sans fièvre 

associée 
2939 433 395 494 

1626 

(55,3%) 

141 

(32,6%) 

201 

(50,9%) 

202 

(40,9%) 

avec fièvre 

associée 
2934 431 389 495 

530 

(18,1%) 

13 

(3,0%) 

72 

(18,5%) 

40 

(8,1%) 

non-sujette 

à cystites 

récidivantes 

2933 431 394 497 
1256 

(42,8%) 

97 

(22,5%) 

158 

(40,1%) 

141 

(28,4%) 

sujette à 

cystites 

récidivantes 

2940 433 390 492 
900 

(30,6%) 

57 

(13,2%) 

115 

(29,5%) 

101 

(20,5%) 

ne 

présentant 

aucune 

comorbidité 

2944 431 395 490 
1475 

(50,1%) 

112 

(26,0%) 

178 

(45,1%) 

160 

(32,7%) 

présentant 

un diabète 

associé 

2929 433 389 499 
681 

(23,3%) 

42 

(9,7%) 

95 

(24,4%) 

82 

(16,4%) 

avec 

bandelette 

urinaire 

positive 

(N+/GB+) 

2936 431 391 493 
1222 

(41,6%) 

42 

(9,7%) 

95 

(24,3%) 

82 

(16,6%) 

avec 

bandelette 

urinaire 

incertaine 

(N+/GB- 

ou N-

/GB+) 

2937 433 393 496 
934 

(31,8%) 

55 

(12,7%) 

95 

(24,2%) 

85 

(17,1%) 
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Le poids des différents attributs est équivalent quel que soit le statut des participants (Figure 4). 

Sur l’ensemble des scénarios, la préférence de participants est nettement en défaveur d’une 

prise en charge d’une cystite en dispensation protocolisée pour les attributs testés. Aussi, les 

poids des différents attributs sont tous en faveur d’une orientation vers le médecin. Pour plus 

de facilité dans la lecture, nous avons fait le choix de présenter le poids des attributs en faveur 

d’une orientation vers le médecin généraliste. L’attribut qui a le plus d’influence dans le choix 

en faveur d’une orientation vers le médecin généraliste est la présence de fièvre (Tableau 24). 

L’attribut qui a le moins d’influence dans le choix en faveur d’une orientation vers le médecin 

généraliste est l’âge. 
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Tableau 24 – Poids des préférences pour une orientation vers le médecin en cas de cystite 

 

 Modalité d’attribut 
Pharmaciens d’officine Médecins (toute spécialité) Médecins généralistes Etudiants en Pharmacie Etudiants en Médecine 

OR [95% CI] OR [95% CI] OR [95% CI] OR [95% CI] OR [95% CI] 

âgée entre 18 et 64 ans -   -   -   -   -   

âgées de 65 ans et plus 1,454 1,284 1,647 1,644 1,085 2,504 1,708 1,049 2,808 2,073 1,474 2,931 2,158 1,535 3,052 

sans fièvre associée -   -   -   -   -   

avec fièvre associée 7,503 6,571 8,585 20,585 11,541 39,816 41,763 17,988 122,219 6,018 4,208 8,726 10,440 7,055 15,825 

non-sujette à cystites 

récidivantes 
-   -   -   -   -   

sujette à cystites 

récidivantes 
2,030 1,791 2,302 2,420 1,593 3,719 3,089 1,878 5,184 1,892 1,343 2,682 1,757 1,252 2,477 

ne présentant aucune 

comorbidité 
-   -   -   -   -   

présentant un diabète 

associé 
4,541 3,989 5,178 4,648 3,017 7,300 4,841 2,907 8,290 3,407 2,398 4,889 3,198 2,264 4,558 

avec bandelette 

urinaire positive 

(N+/GB+) 

-   -   -   -   -   

avec bandelette 

urinaire incertaine 

(N+/GB- ou N-/GB+) 

1,772 1,564 2,009 2,521 1,659 3,875 2,303 1,411 3,815 3,421 2,414 4,896 2,946 2,086 4,198 
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Figure 4 – Poids de préférences des répondants pour une orientation vers le médecin en cas de cystite 
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3.3. Partie III – Evaluation de la relation interprofessionnelle et de la 

perception sur la dispensation sous protocole 

3.3.1. Perception du rôle des médecins et des pharmaciens dans le système de soin & 

Relation interprofessionnelle 

Le résumé de la position des répondants sur l’échelle de Likert devant les affirmations 

proposées dans le questionnaire est rapporté détaillé dans le Tableau 25. 

Une vision globale est présentée dans la Figure 5 : nous observons que les médecins et les 

étudiants en médecine sont moins d’accord sur le fait que le pharmacien a un rôle à jouer dans 

le tri et l’orientation des patients dans le système de soins. Les taux de désaccord chez les 

médecins et les étudiants en médecine sont respectivement 34,3% et 14,6%, alors que ce taux 

est à 0,3% chez les pharmaciens et 0% chez les étudiants en pharmacie. 

La majorité des participants s’accord sur le point que les pharmaciens et les médecins partagent 

des buts et des objectifs communs quant aux soins des patients. Le rôle du médecin et celui du 

pharmacien dans les soins apportés aux patients sont généralement clairs d’après l’évaluation 

par les répondants. 

Deux propositions ont reçu un taux de désaccord assez considérable de la part des médecins : 

1. L’affirmation « le pharmacien remédie activement aux problèmes médicaux des 

patients », 

2. La proposition « Je peux faire confiance dans les décisions professionnelles des 

pharmaciens », 

où les taux de désaccord sont respectivement de 54,4% et 42,7%.  

Sur les mêmes propositions mais en demandant aux médecins de penser au pharmacien avec 

lequel ils ont plus de contact, les taux de désaccord s’abaissent respectivement à 41,8% et 

24,3%. 
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Figure 5 – Perception des participants sur le rôle des médecins et des pharmaciens dans le système de soins et l’évaluation de 

la confiance interprofessionnelle 

 

* réponse des pharmaciens en pensant au 

médecin avec lequel ils sont plus de contact 

** réponse des médecins en pensant au 

pharmacien avec lequel ils sont plus de 

contact 
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Tableau 25 – Perception des participants sur le rôle des médecins et des pharmaciens dans le système de soins et l’évaluation 

de la confiance interprofessionnelle 

Affirmation 
Pharmacien 

Etudiant en 

pharmacie 
Médecin 

Etudiant en 

médecine 

n % N % N % N % 

Le pharmacien a un rôle à jouer dans le tri et l'orientation des patients dans le système de soins: 

Les pharmaciens en général : 

Répondants : 680 100% 90 100% 105 100% 120 100% 
 Tout à fait d'accord 579 85,1% 84 93,3% 15 14,8% 43 35,8% 
 Plutôt d'accord 99 14,6% 6 6,7% 54 50,9% 59 49,2% 
 Plutôt pas d'accord 2 0,3% 0 0,0% 22 21,3% 15 12,5% 
 Pas d'accord du tout 0 0,0% 0 0,0% 14 13,0% 3 2,5% 

Non renseigné : 155 - 21 - 13 - 19 - 

Total des participants inclus: 835 - 111 - 118 - 139 - 

Le pharmacien avec qui j'ai le plus de contacts professionnels : 

Répondants :     105 100%   
 Tout à fait d'accord     22 21,0%   

 Plutôt d'accord     49 46,7%   

 Plutôt pas d'accord     18 17,1%   

 Pas d'accord du tout     16 15,2%   

Non renseigné     13 -   

Total des participants inclus:     118 -   

Le pharmacien* et le médecin** partagent des buts et des objectifs communs quant aux soins apportés à nos 

patients: 

Les pharmaciens*/Les médecins** en général : 

Répondants : 676 100% 90 100% 103 100% 120 100% 
 Tout à fait d'accord 308 45,6% 70 77,8% 15 14,6% 84 70,0% 
 Plutôt d'accord 311 46,0% 17 18,9% 56 54,4% 35 29,2% 
 Plutôt pas d'accord 50 7,4% 1 1,1% 21 20,4% 1 0,8% 
 Pas d'accord du tout 7 1,0% 2 2,2% 11 10,7% 0 0,0% 

Non renseigné : 159 - 21 - 15 - 19 - 

Total des participants inclus: 835 - 111 - 118 - 139 - 

Le pharmacien*/Le médecin** avec qui j'ai le plus de contacts professionnels : 

Répondants : 676 100%   103 100%   
 Tout à fait d'accord 404 59,8%   27 26,2%   

 Plutôt d'accord 216 32,0%   51 49,5%   

 Plutôt pas d'accord 43 6,4%   14 13,6%   

 Pas d'accord du tout 13 1,9%   11 10,7%   

Non renseigné : 159 -   15 -   

Total des participants inclus: 835 -   118 -   

Le pharmacien*/Le médecin** remédie activement aux problèmes médicaux des patients: 

Les pharmaciens*/Les médecins** en général : 

Répondants : 671 100% 90 100% 103 100% 120 100% 
 Tout à fait d'accord 158 23,5% 33 36,7% 4 3,9% 29 24,2% 
 Plutôt d'accord 441 65,7% 55 61,1% 43 41,7% 54 45,0% 
 Plutôt pas d'accord 67 10,0% 2 2,2% 46 44,7% 32 26,7% 
 Pas d'accord du tout 5 0,7% 0 0,0% 10 9,7% 5 4,2% 

Non renseigné : 164 - 21 - 15 - 19 - 

Total des participants inclus: 835 - 111 - 118 - 139 - 

Le pharmacien*/Le médecin** avec qui j'ai le plus de contacts professionnels : 

Répondants : 671 100%   106 100%   
 Tout à fait d'accord 233 34,7%   12 11,7%   

 Plutôt d'accord 393 58,6%   48 46,6%   

 Plutôt pas d'accord 42 6,3%   38 36,9%   

 Pas d'accord du tout 3 0,4%   5 4,9%   

Non renseigné : 164 -   15 -   

Total des participants inclus: 835 -   118 -   
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Le rôle du médecin et celui du pharmacien dans les soins apportés aux patients sont clairs : 

Les pharmaciens*/Les médecins** en général : 

Répondants : 662 100% 89 100% 103 100% 120 100% 
 Tout à fait d'accord 144 21,8% 12 13,5% 14 13,6% 15 12,5% 
 Plutôt d'accord 363 54,8% 48 53,9% 51 49,5% 73 60,8% 
 Plutôt pas d'accord 144 21,8% 28 31,5% 32 31,1% 31 25,8% 
 Pas d'accord du tout 11 1,7% 1 1,1% 6 5,8% 1 0,8% 

Non renseigné : 173 - 22 - 15 - 19 - 

Total des participants inclus: 835 - 111 - 118 - 139 - 

Le pharmacien*/Le médecin** avec qui j'ai le plus de contacts professionnels : 

Répondants : 662 100%   103 100%   
 Tout à fait d'accord 213 32,2%   22 21,4%   

 Plutôt d'accord 361 54,5%   56 54,4%   

 Plutôt pas d'accord 78 11,8%   22 21,4%   

 Pas d'accord du tout 10 1,5%   3 2,9%   

Non renseigné : 173 -   15 -   

Total des participants inclus: 835 -   118 -   

Je peux faire confiance dans les décisions professionnelles du pharmacien*/du médecin**: 

Les pharmaciens*/Les médecins** en général : 

Répondants : 659 100% 89 100% 103 100% 120 100% 
 Tout à fait d'accord 145 22,0% 15 16,9% 7 6,6% 27 22,5% 
 Plutôt d'accord 468 71,0% 66 74,2% 54 50,9% 74 61,7% 
 Plutôt pas d'accord 42 6,4% 8 9,0% 38 35,8% 15 12,5% 
 Pas d'accord du tout 4 0,6% 0 0,0% 7 6,6% 4 3,3% 

Non renseigné : 176 - 22 - 15 - 19 - 

Total des participants inclus: 835 - 111 - 118 - 139 - 

Le pharmacien*/Le médecin** avec qui j'ai le plus de contacts professionnels : 

Répondants : 659 100%   103 100%   
 Tout à fait d'accord 233 35,4%   22 21,4%   

 Plutôt d'accord 390 59,2%   56 54,4%   

 Plutôt pas d'accord 35 5,3%   18 17,5%   

 Pas d'accord du tout 1 0,2%   7 6,8%   

Non renseigné : 176 -   15 -   

Total des participants inclus: 835 -   118 -   

*sujet questionné des médecins et des étudiants en médecine 

** sujet questionné des pharmaciens et des étudiants en pharmacie 

 

Evaluation de la relation interprofessionnelle : 

Au total, plus de trois quart des participants ont évalué la qualité de leur relation médecin-

pharmacien de travail sur une échelle de 0 à 10 (N = 970 ; 80,6%). L’évaluation est basée sur 

leur relation avec le médecin ou le pharmacien avec lequel ils ont le plus de contacts. Nous 

avons donc reçu la note de 658 pharmaciens (78,8%), 89 étudiants en pharmacie (80,2%), 103 

médecins (87,3%) et 120 étudiants en médecine (86,3%). 

Le résultat présenté dans les Figure 6, Figure 7, Figure 8 et Figure 9 montre une relation évaluée 

de bonne à très bonne par les participants.  
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Figure 6 – Evaluation des pharmaciens de la relation interprofessionnelle sur une échelle de 0 à 10 

La note moyenne est de 7,8 (SD = 3,5) chez les pharmaciens. 

 

 

 

Figure 7 – Evaluation des étudiants en pharmacie de la relation interprofessionnelle sur une échelle de 0 à 10 

La note moyenne des étudiants en pharmacie est 6,9 (SD = 3,3). 
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Figure 8 – Evaluation des médecins de la relation interprofessionnelle sur une échelle de 0 à 10 

La note moyenne de la relation interprofessionnelle évaluée par des médecins est 7,4 (SD = 

3,1). 

 

 

 

  

Figure 9 – Evaluation des étudiants en médecine de la relation interprofessionnelle sur une échelle de 0 à 10 

 

La note moyenne des étudiants en médecine est 7,4 (SD = 2,8). 
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3.3.2. Perception de la dispensation sous protocole  

Vis-à-vis du désencombrement des urgences potentiellement induit de la dispensation sous 

protocole, les pharmaciens en sont d’accord à 94,2% (614/652), les étudiants en pharmacies à 

89,9% (80/89), les médecins à 43,4% (46/106) et les étudiants en médecine à 79,3% (92/116).  

La majorité des pharmaciens pensent que la dispensation protocolisée répond à la surcharge de 

travail des médecins (608/651 ; 93,4%), ce taux d’accord à cet item est de 91% (81/89) chez les 

étudiants en pharmacie, 50,9% (54/106) chez les médecins et 71,6% (83/116) chez les étudiants 

en médecine.  

Les répondants pharmaciens pensent majoritairement que la dispensation sous protocole 

présente une solution adaptée aux déserts médicaux avec un taux d’accord à 93,9% (611/651). 

Ce taux est à 86,5% (77/89) pour les étudiants en pharmacie, 55,7% (59/106) pour les médecins 

et 56,9% (66/116) pour les étudiants en médecine. 

La plupart des participants sont d’accord sur le point que la dispensation sous protocole peut 

répondre aux difficultés d’accès aux soins, plus particulièrement dans le cas où le délai de 

rendez-vous chez le médecin généraliste est supérieur à 4 jours. Le taux d’accord sur cet item 

est de 97,5% (635/651) pour les pharmaciens, 95,5% (85/89) pour les étudiants en pharmacie, 

69,8% (74/106) pour les médecins et 82,8% (96/116) pour les étudiants en médecine. 
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Figure 10 – Perception des participants sur la dispensation protocolisée 

 

 

Cette figure présente donc une vision globale de la perception des participants autour de la 

dispensation sous protocole. 
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Figure 11 – Avis des participants sur les dispositions de la dispensation sous protocole 

 

Cette figure 10 résume l’évaluation des participants envers des dispositions sur la dispensation 

sous protocole tels que les amendements.  
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Pathologies susceptibles d’être mises sous dispensation protocolisée  

En ce qui concerne les pathologies pouvant relever de la dispensation sous protocole, les 

pharmaciens y ont généralement plus favorables que les médecins et les étudiants.  

L’enquête a porté sur dix-huit pathologies : 

- Angine 

- Arthrose 

- Brûlures 

- Candidoses des muqueuses 

- Conjonctivite allergique 

- Conjonctivite infectieuse 

- Constipation chronique 

- Cystite 

- Gastro-entérite 

- Herpès labial 

- Lombalgies aiguës 

- Mycose de la peau glaire 

- Onychomycose 

- Oxyurose 

- Pityriasis versicolor 

- Reflux gastro-œsophagique 

- Rhino-pharyngite 

- Sinusite.  

Les résultats sont donc présentés détaillés dans les figures 12, 13, 14, et 15 ci-dessous.  

Globalement, la cystite a reçu l’avis favorable de 95,5% (614/643) des pharmaciens, 95,4% 

(83/87) des étudiants en pharmacie, 52,0% (53/102) des médecins et 75,4% (89/118) des 

étudiants en médecine ayant répondu à cette question.  
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Figure 12 – Avis des pharmaciens sur les pathologies pouvant relever de la dispensation sous protocole 

 

Six cent quarante-trois pharmaciens ont répondu à cette question. 

Les pharmaciens sont favorables (plus de 50% de réponse « Oui ») pour 13 pathologies au total.  

C’est pour la cystite qu’il y a le plus d’avis favorables (95%) et pour les lombalgies aiguës qu’il 

y en a le moins (31%). 
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Figure 13 – Avis des étudiants en pharmacie sur les pathologies pouvant relever de la dispensation sous protocole 

  

Quatre-vingt-sept étudiants en pharmacie ont répondu à cette question. 

Ils sont favorables (plus de 50% de réponse « Oui ») pour 9 pathologies parmi les 18 proposées.  

C’est pour la cystite qu’il y a le plus d’avis favorables (95%) et pour l’arthrose qu’il y en a le 

moins (16%). 
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Figure 14 – Avis des médecins sur les pathologies pouvant relever de la dispensation sous protocole 

 

Cent cinq médecins ont répondu à cette question. 

Ils sont favorables (plus de 50% de réponse « Oui ») pour seulement 4 pathologies parmi les 

18.  

C’est pour la rhino-pharyngite qu’il y a le plus d’avis favorables (69%) et pour la sinusite qu’il 

y en a le moins (6%). 
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Figure 15 – Avis des étudiants en médecine sur les pathologies pouvant relever de la dispensation sous protocole 

  

Cent quinze étudiants en médecine ont répondu à cette question. 

Ils sont favorables (plus de 50% de réponse « Oui ») pour 4 mêmes pathologies que les 

médecins.  

C’est pour la rhino-pharyngite qu’il y a le plus d’avis favorables (81%) et pour les lombalgies 

aiguës qu’il y en a le moins (11%). 
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Dépannage de traitement en officine 

 

En répondant à la question « Vous-est-il déjà arrivé d’accepter un dépannage de traitement pour 

un de vos patients habituels sans accord médical ? », 91,4% (587/642) des pharmaciens 

admettent avoir été confronté au problème et avoir accepté le dépannage.  
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4. Discussion 

L’objectif principal de notre enquête est de déterminer les préférences des professionnels et 

étudiants médecins et pharmaciens vis-à-vis la PEC en officine de la cystite aiguë. A notre 

connaissance, il s’agit de la première enquête du genre réalisée en France. 

 

4.1.  Limites de l’étude 

La distribution du questionnaire ayant été faite avec un lien internet diffusé par différents 

canaux et par boule de neige, nous n’avons pas pu estimer le nombre de personnes ayant reçu 

l’invitation à participer et par conséquent le taux de participation. 

Malgré la dimension nationale de l’étude, notre échantillon est faible pour les répondants 

médecins et étudiants. Bien que la répétition des épreuves de choix nous permette de garantir 

la qualité des préférences des répondants, l’absence de représentativité de ces catégories de 

répondants nous limite dans la généralisation des résultats. 

La majorité des répondants pharmaciens sont titulaires d’officine. Ce biais de sélection tient 

notamment à la liste de diffusion utilisée. Ce biais de sélection tient notamment à la liste de 

diffusion utilisée. La proportion de femmes dans notre population de pharmaciens titulaires 

avec 55,2% de femmes est proche de celle de la démographie 2019 de Section A (55,0%) (44). 

L’âge moyen des titulaires participants est de 47,7 ans (SD = 9,9) : il correspond à celui de la 

démographie 2019 de la Section A (50,2 ans). Les pharmaciens adjoints participants sont à 

75,0% des femmes ce qui correspond à la proportion nationale (81,0%). En revanche leur âge 

moyen est inférieur de 10 ans puisqu’il est de 33,8 ans (SD = 10,3) contre 43,9 ans au national. 

La méthode utilisée pour hiérarchiser des attributs par les répondants comporte le risque que 

les participants ne répondent qu’en se basant sur certains voire un seul attribut du scénario. Il 

s’agit, comme le disent les psychologues, d’heuristiques de décision : les répondants utilisent 

des raccourcis cognitifs leur permettant de simplifier les opérations mentales imposées par les 
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épreuves répétitives de choix. Toutefois, Heidenreich S et al. (45) ont suggéré que le faible 

poids de certains attributs est plus souvent lié aux préférences du répondant qu’à des 

heuristiques de décision. 

Enfin, afin d’assurer un temps de réponse raisonnable au questionnaire, nous avons dû limiter 

le nombre de scénarios et donc également le nombre d’attributs et de modalités à tester dans 

l’étude. Les attributs retenus ont été sélectionnés afin d’être les plus pertinents pour répondre à 

la problématique. 

 

4.2.  Choix des attributs  

Les cinq attributs retenus ont été déterminés à partir des recommandations de PEC de la cystite 

aiguë (46). Les contraintes techniques liées à la méthode imposent des versions de 

questionnaires équilibrées. Nous avons donc privilégié 2 modalités par attributs. Cette 

contrainte technique ne conduit pas à des biais dans l’étude puisque les critères figurant dans 

les recommandations sont essentiellement binaires. 

• Âge 

Les âges extrêmes présentent en général des risques de complication dans quasiment toutes les 

pathologies même les plus bénignes. L’âge supérieur à 75 ans ou à 65 ans si la patiente est 

« fragile » (i.e. présence d’au moins 3 critères de fragilité1) constitue un facteur de risque de 

complication d’une infection urinaire (39,41). La fonction urinaire se dégradant avec l’âge, plus 

le sujet est âgé, plus la cystite risque de complications. Les sujets âgés présentent également 

une population avec souvent une poly-pathologie associée à une poly-médication éventuelle ce 

 

1 Les critères de Fried (47): perte de poids involontaire au cours de la dernière année, vitesse de 

marche lente, faible endurance, fatigue/faiblesse, activité physique réduite. 
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qui complique la prise en charge de tous les problèmes de santé, même les plus bénins. Leur 

prise en charge d’une cystite aiguë devrait être prudente. Nous avons volontairement fixé la 

modalité à 65 ans quelle que soit la présence ou non de critères de fragilité puisqu’il nous parait 

encore prématuré d’envisager leur évaluation au comptoir en officine. Nous excluons également 

les mineures, donc les femmes de moins de 18 ans.  

• Fièvre 

Une cystite aiguë est simple si elle n’est pas associée à hyperthermie chez la patiente. De ce 

fait, la présence de la fièvre signe une complication telle qu’une pyélonéphrite. Une 

consultation et des examens complémentaires sont nécessaires pour une prise en charge 

adaptée.   

• Cystites récidivantes 

Le traitement de la cystite récidivante pourrait être le même que le cas standard mais il est 

nécessaire d’un suivi plus particulier.  

Le caractère récidivant des cystites implique une prise en charge spécialisée suivant la présence 

ou non de facteurs de risques de complications. En effet, en l’absence de facteurs de risques, 

les recommandations de PEC correspondent à celles d’une cystite simple alors que la prise d’au 

moins un facteur de complication peut requérir l’avis d’un spécialiste tel qu’un infectiologue, 

un urologue ou un gynécologue (46).  

• Diabète 

Nous souhaitions tester l’influence des antécédents du patient sur les préférences des 

répondants. L’immunodépression grave est un facteur de complication (46). Il nous est apparu 

trop évident dans le choix des répondants. Il en est de même pour la grossesse. L'incontinence 

urinaire ou la ménopause sont également des situations à risque. Ces deux attributs auraient 

présenté l’inconvénient de complexifier le design des questionnaires puisqu’ils auraient rendu 
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moins crédibles voire interdits les scénarios impliquant la femme jeune. Bien que le diabète ne 

soit plus considéré comme un facteur de complication, un diabète mal équilibré est connu pour 

un facteur de risque (46). En effet, par différents mécanismes, le diabète peut éventuellement 

augmenter le risque d’infections quelques soient les germes et à leur tour, les infections 

entraîneraient potentiellement un déséquilibre du diabète. L’équilibre du diabète n’est pas 

toujours aisé à connaitre pour le pharmacien d’officine (e.g. patiente de passage, patiente sur la 

réserve). C’est pourquoi nous avons choisi de limiter les modalités à la présence ou non de la 

comorbidité. Outre l’aspect facteur de risque, il permet de tester – en l’illustrant – l’influence 

d’une pathologie chronique sur le choix de répondants. 

• Résultats de la BU 

Tout comme un cabinet médical, une pharmacie d’officine dispose de toilettes accessibles au 

public. Les nouvelles missions ont également imposé la nécessité d’un voire plusieurs locaux 

de confidentialité. En effet, tout pharmacien signataire de la Convention Nationale doit 

aménager dans son officine un espace de confidentialité où il peut recevoir les patients (48). Le 

test de dépistage d’une cystite par BU en officine est donc réalisable. Actuellement, la BU 

distribuée en officine est considérée comme autotest. Dans la configuration où le pharmacien 

réalisera ce test dans le cadre d’une PEC sous protocole, la BU ne sera plus un autotest mais un 

TROD. 

La bandelette testant leucocytes et nitrites possède une bonne spécificité de 82%, une sensibilité 

modeste à 75%, une valeur prédictive positive de l’ordre de 68% et une valeur prédictive 

négative de plus de 95%. La positivité d’un des deux éléments testés par une BU simple 

(leucocytes et nitrites) est suffisant pour justifier la prescription d’antibiotique. Une 

comparaison sur trois autotests d’infection urinaire disponibles en officine a constaté que deux 

sur ces trois tests n’abordent pas l’interprétation globale avec les différentes combinaisons 

possibles de résultat dans leur notice (49). De ce fait, en l’absence de protocole précis, la lecture 
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des résultats n’est pas évidente pour les personnes non habituées à ce dépistage. La négativité 

d’un des deux éléments pourrait donc faire hésiter les soignants dans la PEC. A contrario, la 

négativité des 2 éléments exclue la cystite aiguë et ne rentre pas dans le cadre de notre objectif 

de recherche. C’est pourquoi notre choix s’est porté sur les 2 modalités (avec bandelette urinaire 

positive (N+/GB+) et avec bandelette urinaire incertaine (N+/GB- ou N-/GB+).  

 

4.3.  Préférences des répondants quant à la PEC de la cystite aiguë 

Au niveau des scénarios, nous observons que les mêmes ont été acceptés ou refusés par les 

répondants. 

• Les scénarios les plus choisis (1 et 17) : leur point commun 

Le Scénario n°1 a obtenu 93% d’avis favorable des participants pour une prise en charge en 

officine par la dispensation sous protocole. Le résultat semble logique car il s’agit d’un cas où 

toutes les modalités de complication sont absentes : la patiente n’a pas de facteurs de risque ni 

de facteurs de complication et le diagnostic est clair. 

Un autre scénario fait aussi unanimité parmi toutes les catégories de répondants : c’est le n°17 

avec 80,8% (198/245) d’avis favorables. La différence entre ce scénario le n°1 est sur l’attribut 

Age. Il parait donc acceptable pour les répondants de laisser prendre en charge en officine une 

patiente âgée de plus de 65 ans sans signes de complication avec le diagnostic de la cystite aiguë 

confirmé par une BU positive. Pourtant, cette population est exclue du protocole HAS (5).  

• Les scénarios massivement rejetés : ceux comportant de la fièvre 

Un rejet massif des scénarios avec la présence de la fièvre est observé dans tous les groupes de 

répondants. Ce sont des scénarios n°9 à 16 et des n°25 à 32. Tous ces cas proposés sont rejetés 

par les répondants avec les taux de rejet supérieurs à 60%. La présence d’une hyperthermie 

exclue le diagnostic d’une cystite simple : le patient doit consulter le médecin. Il apparait 

rassurant que les professionnels participants puissent reconnaître le caractère problématique de 
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la fièvre dans une cystite aiguë et refuser la PEC officinale. Le scénario n°32 – comportant tous 

les éléments de complications – est le plus rejeté par 96,4% des répondants (244/253) de toutes 

les catégories. 

• L’homogénéité des poids des préférences au sein des attributs 

Une homogénéité des poids des modalités au sein de chaque attribut est constatée entre les 

groupes de participants. Cela montre des préférences équivalentes entre les pharmaciens, les 

médecins et les étudiants répondants. La préférence de participants est en faveur d’une 

orientation du cas vers le médecin pour les modalités compliquées testées. Il existe cependant 

une différence de préférence pour la présence de la fièvre entre les pharmaciens et les médecins. 

Toutefois, cette différence de poids est à relativiser car malgré tout, le résultat est fortement 

corrélé à l’orientation vers le médecin pour les pharmaciens. 

• Comparaison avec le protocole HAS : les scénarios qui correspondent 

Quatre scénarios (n°1, 2, 3 et 4) répondent au protocole HAS publié en mars 2020 (5). Ils 

correspondent à la PEC d’une cystite aiguë non-récidivante, sans hyperthermie, chez une 

femme de moins de 65 ans, avec ou sans diabète et dont la BU est positive ou incertaine. Le 

taux d’acceptation est élevé pour le Scénario n°1. Il s’agit d’ailleurs du seul scénario faisant 

l’unanimité chez les répondants médecins. Ce résultat semble prometteur et encourageant pour 

la mise en place de ce dispositif en officine.  

Bien que rentrant dans le cadre du protocole HAS, les cas présentant un diabète ou une BU 

incertaine sont moins choisis par les répondants médecins et pharmaciens.  

Le diabète a été retiré de la liste des facteurs à risque de complication d’une cystite aiguë. IL 

représente néanmoins un frein pour les soignants dans la PEC en officine de la patiente. Une 

jeune femme diabétique n’est pas un critère d’exclusion au regard du référentiel HAS et pourrait 

bénéficier la prise en charge de sa cystite aiguë par le pharmacien sous protocole (5). Cet attribut 

avait été introduit dans le design de l’enquête afin de tester l’influence d’une comorbidité. On 
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peut également penser que les répondants souhaitent qu’une patiente avec comorbidité suive un 

parcours patient intégrant la consultation du médecin généraliste. 

Le protocole HAS précise qu’il suffit d’avoir un des deux éléments de la BU positif pour 

instaurer un traitement antibiotique chez la patiente souffrant une cystite aiguë en dispensation 

protocolisée (5). Cet attribut donne un bon exemple pour montrer la nécessité d’un protocole 

bien établi et d’une formation pour assurer la bonne pratique avec des décisions plus pertinentes 

dans la PEC des patients. Un autre argument expliquant ce résultat pourrait être aussi la 

confiance dans le fait de réaliser un tel test. Si la BU est incertaine et la confiance dans l’acte 

est limitée, la personne refusera plus facilement de le réaliser. Ceci est vrai aussi pour la 

confiance des médecins en l’acte pharmaceutique associé à la PEC de la cystite aiguë que pour 

les pharmaciens eux-mêmes. 

 

4.4.  Faisabilité de la dispensation sous protocole 

En général, les médecins et les pharmaciens participants sont d’accord sur le fait que les rôles 

respectifs des médecins et des pharmaciens dans les soins apportés aux patients soient clairs. 

De plus, la perception de la relation médecin-pharmacien est de haut niveau pour les répondants 

quel que soit leur groupe. Cette perception est d’autant meilleure lorsqu’on demande au 

professionnel dévaluer la relation avec celui qu’il a plus le plus de contacts professionnels. 

D’après nos résultats, les pharmaciens font plus de confiance aux décisions professionnelles 

des médecins que l’inverse. Ces questions relatives à l’interprofessionnalité figuraient après les 

épreuves de choix dédiées à la PEC de la cystite aiguë en officine. Au moment de la distribution 

du questionnaire, il peut paraitre normal que les médecins montrent une hésitation puisque les 

protocoles n’étaient pas encore établis et que la pratique de dispensation des médicaments listés 

en absence de prescription fait toujours un débat entre les deux professions. Pourtant, le taux 

de confiance des médecins dans les décisions professionnelles des pharmaciens augmente de 
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18 points lorsqu’il s’agit du pharmacien avec lequel ils ont le plus de contacts. La perception 

globale de la profession pharmaceutique est mitigée mais ne reflète pas la perception du 

confrère avec lequel on travaille le plus. C’est un élément prometteur et encourageant pour le 

développement de collaborations interprofessionnelles médecin – pharmacien (50).  

De multiples expérimentations sur la fonction d’orientation du pharmacien d’officine sont 

évaluées au niveau international (51). La Suisse a déployé le projet NetCare dans les officines 

(52). Ce programme concerne 24 pathologies. Entre 2012 et 2014, la cystite aiguë était la 

pathologie ayant le plus été concernée par le service pharmaceutique d’orientation dans le 

système de soins NetCare. Dans notre enquête, les pharmaciens sont plus favorables que les 

médecins sur le rôle d’orientation des patients en partageant les objectifs communs quant aux 

soins apportés. Plus de la moitié des médecins estiment que les pharmaciens ne remédient pas 

activement aux problèmes médicaux des patients. La complexification des parcours patients 

questionne l’entrée et l’orientation dans le système de soins. Dans un avenir plus ou moins 

proche, la « petite pathologie intercurrente » ne sera peut-être plus du ressort du médecin 

généraliste : ce pourrait être un domaine partagé avec le pharmacien d’officine et l’infirmier de 

pratique avancée. Ces résultats questionnent la place de soignant pour le pharmacien qui ne 

semble pas acquise pour les médecins. 

 

Depuis mars 2020, la HAS a édité des recommandations pour la PEC d’une cystite aiguë en 

officine (5). Devant un cas d’une cystite aiguë simple, un pharmacien d’officine formé est 

totalement apte à effectuer un examen clinique contenant une prise de température et une 

percussion de la fosse lombaire. Lorsque tous les critères d’exclusion sont éliminés, le 

pharmacien peut alors effectuer des tests de BU pour confirmer son diagnostic et dispenser un 

antibiotique adapté.  
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Notre étude a testé différents scénarios de femmes présentant une cystite aiguë ; quatre d’entre 

eux correspondent au protocole HAS. Notre étude peut donc servir de base de réflexion à la 

mise place de la dispensation sous protocole. Ses résultats peuvent donner des pistes aux 

professionnels en charge de la construction des protocoles et des formations à cette pratique. 

Au vu des préférences des répondants, nous voyons que les professionnels peuvent bien orienter 

les patients et ont confiance dans une PEC officinale d’une cystite aiguë non compliquée. 

Pourtant, certains points provoquent chez nos professionnels un frein à l’application de ce 

dispositif. Une formation serait à envisager afin de mieux aider les pharmaciens d’officine dans 

la mise en place de ce service. 

La réalisation des dispensations sous protocoles nécessitera un investissement conséquent de 

la part des pharmaciens d’officine. Malgré plusieurs étapes (entretien, consentement, examen 

clinique et bandelette urinaire), il ne s’agit pas d’une démarche plus chronophage qu’un 

entretien pharmaceutique. Toutefois, il semblerait indispensable de bien former et d’encadrer 

la mise en place pour assurer un bon fonctionnement du système. 
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5. Conclusion 

THÈSE SOUTENUE PAR : Mai Huong LE NGUYEN 

 

TITRE :  

DISPENSATION SOUS PROTOCOLE EN CAS DE CYSTITE : QUELLES PRÉFÉRENCES 

D’ORIENTATION EN SOINS PRIMAIRES POUR LES PHARMACIENS D’OFFICINE, 

LES MÉDECINS ET LES ÉTUDIANTS EN SANTÉ ? 

 

 

CONCLUSION :  

La cystite aiguë simple est une des infections urinaires qui perturbe le plus la qualité de vie de 

nombreuses femmes. On estime que 40 à 50 % des femmes ont au moins une infection urinaire 

au cours de leur existence. En cas d’accès temporairement impossible à la médecine générale, 

cette infection urinaire basse peut faire sujet des consultations aux urgences alors qu’elle peut 

être prise en charge en ambulatoire. La dispensation sous protocole par les pharmaciens 

d’officine est née dans ce contexte afin de donner une réponse concrète, rapide et sécurisée aux 

besoins des patientes. 

Les parcours de soins de premier recours et protocoles de soins doivent permettre aux patients 

d’avoir recours à une prise en charge pharmaceutique adaptée par des médicaments listés et 

remboursés par l’Assurance Maladie. De plus, cette nouvelle mission des pharmaciens aide non 

seulement à l’amélioration de l’accès aux soins mais également à désencombrer des 

permanences de soins dont les urgences.  
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Notre étude a pour l’objectif principal d’analyser les préférences des médecins, des 

pharmaciens, étudiants en Médecine et Pharmacie sur la PEC en officine des patientes de la 

cystite aiguë dans le cadre d’une dispensation protocolisée. Cinq attributs correspondant aux 

critères de diagnostic, de gravité et de complication, et d’une cystite aiguë ont été choisis pour 

évaluer les déterminants de la décision de triage du patient : l’âge, la fièvre, la récidive, le 

diabète, le résultat de la bandelette urinaire. A partir de ces 5 attributs, nous avons constitué 32 

scénarios différents d’un cas clinique d’une cystite aiguë au comptoir. Quatre versions de 

questionnaires équilibrées ont été créées afin de permettre à chaque participant de répondre à 8 

scénarios.  

L’enquête a été distribuée pendant six mois entre septembre 2019 et février 2020 via un 

questionnaire en ligne. Au total, l’étude a inclus 835 pharmaciens, 118 médecins, 111 étudiants 

en pharmacie et 139 étudiants et internes en médecine de toute la France. Ainsi, notre 

échantillon comprend 1203 pour au moins un scénario. Le Scénario 1 qui correspond au cas de 

cystite aiguë chez une femme de moins de 65 sans gravité ni antécédent a reçu d’un taux 

d’acception pour une PEC à l’officine à 96% par les pharmaciens et à 81% par les médecins. 

Le poids des attributs testés sont en faveur d’une orientation vers le médecin quel que soit le 

statut des répondants, en particulier l’attribut de la présence de la fièvre (ORPharmacien = 7,5 ; 

IC95% 6,6 – 8,6 ; ORMédecin = 20,6 ; IC95% 11,5 – 39,8). Nous pouvons également constater 

une homogénéité des préférences parmi les répondants pour les autres attributs.  

Concernant l’opinion générale, les participants sont favorables à la dispensation sous protocole 

et ont une bonne évaluation des relations interprofessionnelles médecins-pharmaciens.  

L’évolution du métier des professionnels de santé tend actuellement vers un travail 

multidisciplinaire et une coopération dans les soins, la dispensation sous protocole par les 

pharmaciens porte un esprit de collaboration et de co-responsabilité. Les résultats obtenus de 

notre enquête sont prometteurs et encourageants pour la mise en place de ce dispositif officinal. 
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A l’heure actuelle, les textes sont publiés et les protocoles sont disponibles, il appartient aux  

officinaux de s’en saisir pour la mettre en œuvre au quotidien. Il serait intéressant d’évaluer 

dans de prochains travaux les aspects post-application des protocoles afin d’améliorer le 

processus et de développer de manière encore plus pertinentes les protocoles pour d’autres 

pathologies. 

VU ET PERMIS D'IMPRIMER 

Grenoble, le : 
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ANNEXE 

ANNEXE 1 – Questionnaire : 

 

 

 

Les scénarios varient suivant 5 critères : 
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Mai Huong LE NGUYEN 

DISPENSATION SOUS PROTOCOLE EN CAS DE CYSTITE : QUELLES PREFERENCES 

D’ORIENTATION EN SOINS PRIMAIRES POUR LES PHARMACIENS D’OFFICINE, LES 

MEDECINS ET LES ETUDIANTS EN SANTE ? 

 

RÉSUMÉ :  

Les protocoles de dispensation ont été établis pour la prise en charge officinale certaines pathologies 

bénignes pour la dispensation et le remboursement de médicaments à prescription obligatoire. La cystite 

aiguë est retrouvée parmi les maladies autorisées pour un tel protocole. 

Notre objectif est d’analyser les préférences des pharmaciens, des médecins, des étudiants en Médecine 

et Pharmacie pour la PEC des cystites dans le cadre d’une dispensation protocolisée via un questionnaire 

en ligne pendant 6 mois.  

Au total, 1203 réponses (835 pharmaciens, 118 médecins, 111 étudiants en pharmacie et 139 

étudiants/internes en médecine) ont été collectées. Ainsi 8510 épreuves de choix ont été effectuées sur 

les scénarios. 

Le scénario le plus choisi avec 93% de taux d’acceptation correspond au cas de cystite aiguë chez une 

femme de moins de 65 ans sans complication. Quel que soit le statut du répondant, la présence de fièvre 

est l’attribut ayant le plus d’influence dans le choix d’orienter la personne vers son médecin généraliste 

(ORPharmacien = 7,5 ; IC95% 6,6 – 8,6 ; ORMédecin = 20,6 ; IC95% 11,5 – 39,8). Une homogénéité est 

constatée entre les participants des poids des autres attributs : l’âge, la récidive, le diabète et le résultat 

incertain de la bandelette urinaire. La dispensation sous protocole a été majoritairement soutenue par les 

participants, ces derniers ont également bien évalué leur relation médecin-pharmacien. Ces résultats sont 

prometteurs et encourageants pour confirmer un point de départ d’une nouvelle mission des pharmaciens 

d’officine avec la dispensation sous protocole non seulement dans la cystite mais également d’autres 

pathologies bénignes courantes. 

  

 

 

MOTS CLÉS : Dispensation sous protocole, Cystite aiguë, Méthode des choix discrets, Pharmacien 

d’officine, Médecins. 

FILIÈRE : Officine 

 



Mai Huong LE NGUYEN 

DISPENSATION UNDER PROTOCOL OF SIMPLE CYSTITIS: QUANTIFYING 

PREFERENCES AROUND TREATMENT OF ACUTE CYSTITIS IN THE PHARMACY 

BY A DISCRETE CHOICE EXPERIMENT AMONG FRENCH PHARMACISTS, 

DOCTORS AND HEALTH CARE STUDENTS. 

 

ABSTRACT:  

Nowadays the French pharmacist can dispense drugs that need a prescription by using protocols 

to take care of certain mild illnesses. Simple cystitis is found among the clinical situations 

authorized for such a protocol. 

The aim of our study is to analyze the preferences of pharmacists, doctors, health care students 

for patient care at the pharmacy by dispensing with protocol for a case of simple acute cystitis. 

A total of 1,203 responses (835 pharmacists, 121 doctors, 111 pharmacy students and 136 

medical students) were collected from an online questionnaire between September 2019 and 

February 2020. Thus, 8,510 choice tests were carried out on the scénarios investigated. The 

most chosen scénario with a 93% acceptance rate corresponds to the case of simple cystitis in 

a woman under 65 without complications. Whatever the respondent's status, the presence of 

fever is the attribute having the most influence in the choice of referring the person to their 

doctor (OR Pharmacist = 7.5; 95% CI 6.6 - 8.6; OR Physician = 20.6; 95% CI 11.5 - 39.8). There was 

homogeneity between the participants in the weights of other attributes: age, recurrence, 

diabetes and uncertain urine test strip’s outcome. The participants also have generally assessed 

dispensing under protocol as well as their doctor-pharmacist relationship. 

These results are promising and positive to encourage the starting point for a new mission of 

pharmacists with dispensing under protocol not only in cystitis’ cases but also in others common 

minor illnesses later. 

 

 

 

 

KEYWORDS : Dispensation under protocol, Simple acute cystitis, Discrete choice experiment, 
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